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La mairie de Sain-Bel

La mairie de Sain-Bel est ouverte  
du lundi au mercredi de 8h30 à 12h et de 16h30 à 18h

le jeudi et le vendredi de 8h30 à 12h  
et le samedi de 9h à 12h

Téléphone : 04 74 01 24 80 - Fax 04 74 01 34 87

Courriel : contact@sain-bel.fr 

Site internet : www.sain-bel.fr
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Cette année 2022 a vu beau-
coup de bouleversements. 
Le COVID s’est éloigné et 
les consignes drastiques aus-
si. Mais la guerre aux portes 
de l’Europe est arrivée. L’in-
flation grève les budgets fa-
miliaux, mais aussi ceux des 
communes. Nous allons su-
bir en 2023 les fortes hausses 

de prix sur l’énergie. Soyons tous attentifs. 

Malgré tout cela, restons optimistes et agissons pour le 
bien commun.

Il va falloir s’adapter à différents niveaux : mobilité, tran-
sition énergétique, pose de panneaux photovoltaïques... 
Nous serons accompagnés par la CCPA sur ces thèmes-là.

Deux problèmes récurrents concernent en premier lieu les 
Sain-Belois :

 – le prolongement du transport de voyageurs par le 
tram-train jusqu’à la Giraudière au moins. Nous aurons 
une réponse concernant sa faisabilité lors du 1er tri-
mestre de 2023. 

 – depuis 42 ans, nous parlons d’une déviation pour 
éviter le centre-ville de Sain-Bel et depuis 42 ans, 
nous nous heurtons à des obstacles financiers, éco-
logiques et/ou politiques. Toutes les approches que 
Sain-Bel a mis en évidence ne sont pas reçues par 
toutes les communes concernées. De plus, les iti-
néraires proposés représentent un coût exorbitant. 
Nous constatons que ce n’est plus dans l’air du temps 
et qu’il va falloir trouver un autre moyen afin d’avoir un 
centre-ville avec une circulation sécurisée et apaisée. 
Nous avons proposé au département une rencontre 
afin de faire une étude sur notre centre-ville qui ré-
ponde à notre besoin de fluidité et de sécurité. Cette 
action viendrait en complément du contournement du 
centre-ville de l’Arbresle.

Le programme Petites Villes de Demain déjà évoqué dans 
le précédent bulletin se clarifie. L’objectif principal est “le 
bien-vivre ensemble”. En effet, avec le Cabinet Arter qui 
a rédigé la feuille de route, différents thèmes ont pu être 
abordés : valorisation du passage de la Brévenne et du 
Trésoncle, connexion du parc existant à l’animation du 
bourg, optimisation de l’offre de stationnement, réappro-
priation du centre-ville par les piétons et les cyclistes, mo-
dification des règles de circulation et revitalisation de nos 
commerces.

Le bien-vivre ensemble, c’est aussi avec L’OPAH-RU, se 
pencher sur les 100 logements vacants de la commune, 
afin de proposer aux propriétaires de, soit réhabiliter leurs 
logements, soit améliorer leurs façades avec des aides 
spécifiques. Tout ce travail a été fait en collaboration avec 
la population et les commerçants. 

La feuille de route rédigée par le Cabinet Arter permet-
tra aux futurs élus de faire une programmation selon leurs 
budgets. 

Vous trouverez en parcourant ce bulletin, les diverses ac-
tions, menées en 2022. 

L’année à venir devrait voir la construction d’une résidence 
pour séniors sur les hauts de la Ronfière qui permettra à 
notre commune d’accueillir les personnes âgées dans un 
cadre agréable.

La résidence “Les Terrasses de Chauran”, avec ses 18 lo-
gements, se terminera très prochainement. Concernant 
les 2 autres projets (école maternelle et école Cottin), 
l’identité architecturale des bâtiments sera préservée et ils 
permettront la location de 6 logements pour l’un et de 8 
logements et 2 maisons pour l’autre.

Amétis qui doit construire sur le quais de la Brévenne 18 
logements sociaux et 16 logements d’accession à la pro-
priété a pris du retard en raison de la forte augmentation 
du prix des matériaux.

En ce qui concerne la cave coopérative qui préserve éga-
lement son architecture particulière, elle offrira des loge-
ments mais sera aussi ouverte aux artisans, dans le respect 
de l’OAP (Orientation d’aménagement et de programma-
tion) faite par l’équipe municipale précédente.  

La révision simplifiée du PLU concernant uniquement trois 
parcelles sera conclue au début de l’année 2023. Le but 
de cette opération est de pouvoir recevoir un pôle médi-
cal dont la pharmacie et le kinésithérapeute de Sain-Bel 
feront partie.

La municipalité a mis en place un programme d’anima-
tions pour l’année 2023, dont vous trouverez le détail dans 
les pages qui suivent : théâtre musical, guitariste-chanteur 
style tzigane, exposition de sculptures, concerts de mu-
sique multiculturelle – théâtre de cabaret – conférence sur 
l’histoire de Sain-Bel et sa région... Bien sûr, nous comp-
tons sur vous pour venir nombreux, pour consolider ce lien 
indispensable, après deux années très difficiles.     

Notre commune existe aussi grâce aux commerçants de 
proximité et au tissu associatif. En effet, l’investissement 
d’un bénévole à quelque niveau que ce soit demande 
beaucoup d’énergie et je les en remercie. Un hommage 
leur a été rendu lors de la soirée des bénévoles à la salle 
des fêtes.

Je vous présente au nom des élus du conseil municipal, 
mes meilleurs vœux de santé, de bonheur et de réussite 
et n’oublie pas tout le personnel qui vous accompagne au 
quotidien. 

Raymond Revellin-Clerc  
Maire de Sain-Bel

LE MOT DU MAIRE
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Les actions municipales

Commission finances

Dépenses de fonctionnement 2022

Recettes de fonctionnement 2022
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Dépenses d’investissement 2022

Recettes d’investissement 2022
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Commission urbanisme

Commission Communale des Affaires Sociales

Les actions municipales

Ce dispositif met des outils à disposition des élus locaux 
pour les appuyer dans leur projet de redynamisation et 
propose des aides financières pour la conduite d’études 
préalables dans divers domaines (habitat, mobilités, com-
merces, transition écologique, 
culture…)

Dans ce cadre, les élus muni-
cipaux ont décidé de se doter 
d’un plan-guide d’aménage-
ment pour le centre du village, 
cofinancé par la Banque des 
Territoires, le Département 
du Rhône, la CCPA et la com-
mune. Un plan guide est un 
document qui permet de pla-
nifier le développement d’un 
territoire pour les années à 
venir. C’est le bureau d’études 
en urbanisme et paysage AR-
TER qui est chargé de cette étude, débutée en mai et qui 
a pris fin en décembre.

Les élus ont demandé un accompagnement au bureau 
d’études sur les questions suivantes, pour préparer l’avenir 
de Sain-Bel à travers ce plan guide :
• mobilités : place des piétons, des vélos et de la voi-

ture dans le centre du village, stationnements, accès 
aux commerces, pacification du carrefour du pont et de 

la circulation sur les routes départementales 7 et 389
• aménagements : végétalisation du cœur de bourg, ac-

cès au parc sous la salle des fêtes, places du 8 mai 1945 
et de la mairie, rives de la Brévenne et du Trésoncle

• piétonnisation : rue Jo-
seph Volay et place du marché
• cheminements : montée 
vers le château et vers l’église, 
circulations depuis la gare vers 
le centre-bourg et lien avec 
la future voie verte depuis 
L’Arbresle.

La Commune a souhaité plei-
nement associer les Sain-Be-
loises et les Sain-Belois à la ré-
flexion sur l’avenir de leur ville, 
en organisant deux ateliers de 
participation : l’un à destina-
tion des habitants a eu lieu le 

18 juin et un second à destination des commerçants et pro-
fessions libérales a eu lieu le 30 juin.

Une présentation du plan guide final à destination des ha-
bitants a été organisée début décembre.

Retrouvez le plan guide détaillé sur le site internet de 
la mairie dans la rubrique Sain-Bel au quotidien / Projets 
d’aménagements.

La commune de Sain-Bel est lauréate du dispositif Petites Villes de Demain, mis en place par l’Etat en 2020 dans un 
objectif de redynamisation des centres-bourgs. Elle a été retenue - aux côtés de L’Arbresle - pour ses fonctions de 
centralité au sein de la CCPA (commerces, services, transports).

Parce que la fraternité et la solidarité sont indispensables pour faire société, la municipalité de Sain-Bel s’engage au 
quotidien auprès de ses habitants les plus en difficultés. 

C’est dans un souci de proximité que Nicole Chevalier et Gisèle Berlion tiennent  une permanence tous les mardis matins 
de 9h à 12h pour échanger, définir ensemble des solutions à vos éventuels problèmes de transport, de logement, difficultés 
financières, et si besoin vous orienter vers les structures à même de vous accompagner : CCAS (centre communal d’action so-
ciale composé de 5 élus et de 5 personnes engagées sur le plan social dans la commune), monde associatif (Solidarité Partage 
ou autre), assistantes sociales de la MDR (Maison du Rhône)... 
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Commission affaires scolaires et périscolaires
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Repas des anciens Hommage aux doyens

Neuf seniors sain-belois lors du séjour à Balaruc

Dimanche 27 novembre, 96 Sain-Belois étaient conviés à 
la salle des fêtes pour le traditionnel “repas des anciens”.
Parmi eux étaient présents Monsieur le maire, Raymond Re-
vellin-Clerc, l’adjointe aux Affaires Sociales Madame Nicole 
Chevalier et la présidente du Cheveu d’Argent Madame 
Christiane  Laverrière. A cette occasion, un hommage a été 
rendu à la doyenne des Sain-Belois qui entre dans  sa 101ème 
année, Madame Juliette Vivert et au doyen, Monsieur Jean-
Claude  Charret, seulement 91 ans … 
L’animation musicale était assurée par M. Frankeur de Cha-
tillon d’Azergues et a été comme toujours appréciée des 
seniors.

Fin septembre, dix seniors ont pu partir une semaine  
en villégiature à Balaruc-les-Bains  (Hérault) avec des col-
lègues arbreslois. Le transport des dix  Sain-Belois a été 
pris en  charge  par le  CCAS.

Après cette belle rentrée en septembre 2021 dans notre 
nouvelle école, l’année s’est magnifiquement terminée.

Nous avons pu tous nous retrouver lors de “l’apéro chan-
tant “ suivi de la porte ouverte à l’école le 11 juin 2022. 
Après ces années d’arrêt en raison de la Covid, les élèves 
de la petite section aux CM2, pour la première fois tous ré-
unis à Sain Bel, ont pu offrir aux parents, grands-parents…
venus nombreux ce jour-là un magnifique tour de chant 
autour des régions de France avec une émotion particu-
lière pour les CM2 qui ont passé le flambeau aux Petites 
Sections.
A nouveau le 24 juin fut un moment de festivités réussies 
autour de la fête de l’école et de la kermesse malgré une 
météo capricieuse. Un grand merci aux parents bénévoles 
de Cabrioles qui se démènent pour maintenir cette fête 
ainsi qu’à la Mairie qui apporte son aide.

Le portail s’est ouvert ce jeudi 1er septembre 2022 pour 
accueillir les 178 élèves pour une nouvelle année qui s’an-
nonce tout en musique, thème commun de l’école cette 
année. Les élèves sont répartis sur deux classes de Pe-
tits-Moyens, une classe de Grande Section, une classe de 
CP, une classe de CE1, une classe de CP-CE2, une classe 
de CM1 et une classe de CM2. 

Le groupe scolaire

Anciens CM2 partis au collège :  
passage Mermet - Lyon en juin 2022
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Les actions municipales

Ce début d’année a été marqué par la préparation du 
concert classique qui s’est déroulé le vendredi 25 no-
vembre à la salle des fêtes de Sain Bel. Les élèves de la 
Grande Section au CM2 ont pu assister l’après-midi à un 
concert donné par cinq musiciens du CNSM autour du 
conte de “Pierre et le loup” de S. Prokofiev. Les enfants ont 
ainsi découvert la clarinette, le hautbois, la flûte traversière, 
le basson et le cor. Les enfants ont apprécié ce concert et 
se sont montrés très investis. Le soir, le concert a été ouvert 
aux parents sur réservation et la salle des fêtes fut prati-
quement comble : le public a pu apprécier le conte mais 
aussi une sérénade de Mozart et l’ouverture du Barbier de 
Séville de Rossini. Ce concert fut une belle réussite et nous 
espérons pouvoir reconduire ce genre de partenariat.
Des parents musiciens sont également venus dans les 
classes pour présenter leur instrument et jouer quelques 
morceaux : élèves et enseignantes ont été enchantés.
Toutes les classes auront aussi la chance de se rendre dans 
l’année à l’auditorium de Lyon pour assister à un autre 
concert adapté à leur âge. 

Dans ce parcours musical, le sport n’est pas pour autant 
oublié dans le développement de l’enfant. Les maternelles 
font leur activité motrice quotidienne dans la salle de mo-
tricité. Les élémentaires pratiquent différents sports, les 
classes de GS, CP, CE1 et CM2 ont une séance hebdoma-
daire à l’Archipel jusqu’à fin janvier. Le CROSS de l’école a 
pu se refaire également cette année.

La formation du citoyen a également toute sa place puisque 
les élèves participent à différentes sensibilisation ( déchets, 
gaspillage…) avec l’association France Nature Environne-
ment, à une sensibilisation dans les gestes du quotidien 
pour préserver les ressources.

Toute l’école, de la Petite Section au CM2, a également 
participé le jeudi 10 novembre à la journée de lutte contre 
le harcèlement scolaire et durant laquelle nous avons eu 
la visite du Directeur Académique adjoint des Services de 
l’Education Nationale M SEGUIN. 

Des CM2, CP et des enfants des autres classes ont participé 
également à la commémoration du 11 novembre. Les CM2 
ont lu avec émotion des textes : lettres de Poilus, poèmes, 
témoignages et ont chanté la Marseillaise a capella. Les 
CP ont déposé au pied de la stèle des fleurs réalisées en 
classe avec des bouteilles en plastique. Bravo aux enfants 
présents pour cet engagement citoyen.
Merci à l’équipe de la Médiathèque qui accueille chaque 
semaine une ou deux classes de l’école et qui fait toujours 
preuve de gentillesse, d’attention, de patience à l’égard 
des enfants.
Cette année a encore de belles rencontres à offrir aux en-
fants de Sain Bel…

Pour inscrire son enfant à l’école primaire , faire un mail à 
ce.0692946C@ac-lyon.fr en précisant les coordonnées des 
parents, de l’ enfant et son niveau de classe
    

A.SZYGULA

Le groupe scolaire (suite)

Lutte contre le harcèlement
Panneau réalisé par les CM2

Fleurs des CP pour le 11 novembre

CP lors du 11 novembre
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Le Conseil Municipal d’Enfants 2021/2022

Deux projets :
1. Rencontrer le Conseil Municipal des enfants de Saint 

Pierre la Palud pour pouvoir échanger autour de leur ex-
périence commune.

2. Organiser un “festival sportif” intergénérationnel pour les 
habitants de Sain-Bel.

De la naissance de l‘idée jusqu’à la réalisation de leurs projets, 
leur parcours a été riche en apprentissages. 
Rejoints par 4 nouveaux élus, les désormais 17 membres du 
conseil se sont réunis une première fois le 26 novembre. 

Ils ont rassemblé leurs idées de projets pour cette nouvelle 
année : 

Projet nettoyage : Plus de poubelles · Distribuer des cen-
driers de poche · Enlever le nid de guêpes qui empêche 
d’ouvrir le city stade · Mettre plus d’espace pour les cacas de 
chiens et mettre des sacs dans lesquels mettre les crottes · 
Nettoyer plus souvent les toilettes publiques.

Projet loisirs : Mettre en place un parcours nus pieds ·  Orga-
niser un jeu de piste · Installer une tyrolienne · Organiser les 
classes dans le village · Organiser une journée d’observation 
des oiseaux · Construire une grande cabane en bois pour tous 
les enfants.

Projet de reverdissement : Faire une mare sur le terrain des 
Alouettes · Planter des arbres · Agrandir les espaces verts. 

Projet école : Installer un banc des amis dans l’école · Orga-
niser une correspondance pour l’école · Organiser un pédibus 
géant.

Autres projets : Offrir des gilets et des lumières aux CM2 qui 
passent en 6ème · Plus de décorations pour Noël.

Projets finalement classés comme irréalisables sur l’année 
par le CME : Faire un zoo vers la piscine · Mettre plus de 
pistes cyclables.

Bravo à eux pour leur engagement et leur détermination !

Cette année, le conseil municipal des enfants a travaillé au service de deux valeurs qui leur ont parues fondamentales : la 
convivialité et la fraternité. 
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Les actions  
municipales

Commission jeunesse  
et vie associative

Le forum des associations s’est déroulé le samedi 3 sep-
tembre avec 28 associations qui se sont mobilisées sous 
un soleil radieux pour présenter leurs activités, échanger, 
et prendre des inscriptions dans une ambiance chaleureuse 
avec des démonstrations de boxe française et de hip-hop 
par l’association les Aléas qui furent très appréciées et for-
tement applaudies par le public.

La matinée s’est terminée par un succulent buffet préparé 
par la commission lors duquel les participants et les élus 
ont pu échanger en toute convivialité.

Forum des associations

Inauguration de la salle des sports 
au nom de Maurice Berthault

Le vendredi 7 octobre, la salle des sports a été inau-
gurée au nom de l’ancien maire et président du BLSB, 
Maurice Berthault devant de nombreux Sain-Belois et des 
membres de sa famille.

Son engagement sportif à été largement souligné : joueur, 
éducateur et président du BLSB ainsi que pour son enga-
gement en tant que maire de la commune de 1971 à 1995,
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Soirée des bénévoles

Le vendredi 7 octobre, la municipalité organisait une soirée dans la salle des fêtes Abel Prébet afin de récom-
penser les bénévoles associatifs de la commune pour leur investissement et leur dévouement au service des 
Sain-Belois,
C’est devant une salle archi comble pour cet événement que onze bénévoles se sont vus attribuer la médaille du mé-
rite associatif de Sain-Bel. Trois anciens sportifs natifs de Sain-Bel furent aussi récompensés pour l’ensemble de leur 
carrière nationale et internationale,

Les bénévoles médaillés : Liliane Muzel : BLSB · Christelle Lopez : Zen Tonic Yoga · Rose Marie Frenette : Sanbéthéâtre
· Marie Emmanuelle Prost Petit Jean : Sain Bel en Forme · Jeanny Ribaudo : Le Cheveu d’Argent · Jean Claude Charray: 
La Boule Amicale · Michel Ville : Sain Bel Volley · Alain Mérisi : FCPA · Claude Allognet : La Médiathèque · Jacques Don-
zallaz : La Saporaille · Henri Vercherand : Ciné Culture Association

Sportifs honorés : Fabienne Pézerat : athlétisme · Hafid Benkhetache : boxe francaise · Yvan Mollard : basket-ball

La soirée a également permis de remercier d’autres personnes qui ont fait preuve d’engagement dans la com-
mune cette année : les jeunes des chantiers jeunesse et leur encadrant technique : Roland Pupier · le Conseil Municipal 
des Enfants · Maelle Duvert pour son initiative de boite à livres · David Uvdotch, réalisateur des vidéos et David Chevrier 
pour leur appui technique pour cette soirée et  lors des manifestations du village
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Actions en faveurs de la jeunesse

Les actions municipales

Commission jeunesse et vie associative

Les chantiers jeunes 

Dans le cadre de sa politique jeunesse, la CCPA met en 
place des chantiers jeunes sur l’ensemble du territoire 
pendant les  vacances scolaires afin de permettre à des 
jeunes de découvrir le milieu professionnel et d’acquérir 
une première expérience du monde du travail tout en 
œuvrant à un projet de réhabilitation ou de valorisation 
de l’espace public du village. 

Pour cette année écoulée ; la commission jeunesse mu-
nicipale a mis sur pied 2 chantiers pour une douzaine de 
jeunes de la commune bien encadrés par un référent du 
service technique, Roland Pupier et des élus. A  l'issue 
du chantier, les jeunes ont perçu une indemnité de 100 
euros entièrement prise en charge par la CCPA destinée 
à financer un projet personnel,

Le premier chantier 2002 réalisé  du 07 au 13 juillet 2022 était  consacré la 
rénovation des sites sportifs :

• peinture des portes de la salle des sports 
• peinture des portes des vestiaires du site footballistique 
• peinture des portails et portillons d’accès 

Le deuxième chantier à eu lieu du 24 
au 28 octobre 2022  avec 3 jeunes 
filles et 3 jeunes garçons pour le 
désherbage des allées du cimetière et 
la remise en état des salles annexes 
de la gare, l’enlèvement des encom-
brants et le nettoyage des lieux.   
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Camp jeunes : séjour en Camargue du 22 au 25 août 2022

Dans le cadre de ses  projets  pour la jeunesse, la 
commission a organisé un camp d’été en Ardèche 
avec plusieurs objectifs :

• permettre à de jeunes Sain-Belois de quitter leur en-
vironnement familier pour un séjour découverte en 
Ardèche, 

• apprendre à vivre ensemble dans un juste rapport 
avec les autres, transmettre les valeurs de solidarité, 
d’amitié et de respect le sens du service,

• favoriser la mixité sociale, 
• découvrir la vie dans la nature.  

Ce projet est articulé autour de deux axes pédago-
giques : sportif et culturel. 

Le séjour s’est déroulé  du lundi 22 au jeudi 25 août 2022 
pour sept jeunes de la commune encadré par deux élus de 
la commission. Au programme : visite des arènes d’Arles, 
visite d’une manade aux Saintes-Maries-de-la-Mer, excur-
sion éco touristique en trottinette électrique tout terrain, 
visite d’Aigues-Mortes et croisière commentée en bateau 
pour admirer les paysages typiques de la Camargue.

< visite des Arènes d’Arles

Ballade en trotinettes électriques, visite d’Aigues Mortes et Pont du Gard

< Visite de la manade aux 
Saintes Maries de la Mer 
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Calendrier des animations culturelles saison 2023

Commission culture, animation et patrimoine

Les actions municipales

18 mars 2023 
à 20h30

du 8 au 16 avril 
2023 

22 avril
2023

Mai
2023

Théâtre Cabaret  >
“Y a du Monde au Balcon”JUNOD et ROUSSEAU 

Salle des Fêtes A. Prebet`
Prix Adultes : 10€ / gratuit jusqu’à 15 ans

< Exposition Sculpture / Céramique 
Christian Martinon (natif de Sain-Bel) - Eglise Saint 
Jean-Baptiste (entrée gratuite)
Horaires : week-end de 10h à 19h / semaine de 14h à19h

< Conférence - Histoire de Sain-Bel et de ses environs
Eglise Saint Jean-Baptiste (entrée gratuite)
Entrée gratuite
Mai 2023 (la date exacte sera précisée ultérieurement)

< Printemps Berbère 
Exposition et conférence - Salle St Jean-Baptiste - le 22 avril de 10h à 18h (entrée gratuite)
Soirée dansante et repas - Salle des Fêtes A. Prebet - le 22 avril 2023 à 20h (entrée 15€)
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12 mai 2023
à 20h30 

9 juin 2023
à 20h30 

17 et  juin 
2023

13 octobre 2023
à 20h30 

< Théâtre musical - Diva In Love
Cie So Castafiore - A. Fouillet
Eglise Saint Jean-Baptiste (entrée gratuite)
Prix Adultes : 10€ / gratuit jusqu’à 15 ans

Concert Musique Klezmer - Ariane Quartetb >
Pauline Decosne

Eglise Saint Jean-Baptiste ou Salles des Fêtes A. Prébet
Prix Adultes : 10€ / gratuit jusqu’à 15 ans

< Exposition de sculpture 
par l’association des carrières de Glay
Eglise Saint Jean-Baptiste o
Entrée gratuite

Concert Musique Tzigane >
El Sebastiano Rosello

Eglise Saint Jean-Baptiste ou Salles des Fêtes A. Prébet
Prix Adultes : 10€ / gratuit jusqu’à 15 ans
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Ciné-Culture Association - Cinéma le Strapontin

Animation, culture et patrimoine

Après deux années chaotiques, le cinéma Le Strapontin, 
géré par Ciné Culture Association, a enfin réalisé une sai-
son 2022-2023 complète.

Si, bien entendu, la fréquentation de la salle a été moins 
importante qu’avant Covid, elle est restée d’un niveau très 
convenable et en tout cas très supérieure à celle des autres 
salles de cinéma équivalentes (source URFOL).

Plus de 200 séances ont été programmées sur les 10 mois de 
fonctionnement de la salle. A la programmation classique, à 
savoir, le mardi,  des films recommandés Art et Essai, le ven-
dredi, des films grand public et le samedi, des films « familles 
», se rajoutent les nombreuses séances scolaires, les séances 
séniors, les ciné-rencontres, les ciné-doc, les séances fami-
liales du dimanche après-midi, les séances Jeune Public et 
bien entendu, le Festival du Film Auralpin en avril.

Cette année le Festival a fêté ses 20 ans d’existence. En 
amont de la semaine phare, une soirée a été organisée 
avec de nombreux invités des précédents festivals. L’édi-
tion de cette année a été un énorme succès, sous la prési-
dence de Gérard Krawczyk, réalisateur, entre autres, de la 
saga Taxi. Les membres du  jury de spectateurs ont eu bien 
du mal à décerner leur grand prix tant les films présentés 
étaient de qualité !

2022 a vu le développement des séances « Jeunesse » lors 
des vacances scolaires. La réussite de cette initiative a été 
immédiate surtout que de nombreuses fois, les projections 
étaient accompagnées d’animations liées à la thématique 
du film. Les très jeunes n’ont pas été oubliés avec des 
projections le matin afin d’avoir du temps pour la sieste 
l’après-midi …

Parmi les nouveautés qui se rajoutent pour la saison 2022-
2023, il est à noter la séance temps libre, un après-midi par 
mois, le jeudi.

Septembre 2022 a vu aussi la naissance de STRAPO, un 
personnage animé qui à chaque début de séance, sur un 
court temps, donne des informations sur l’association et les 
évènements à venir.
L’année qui arrive va sûrement voir apparaître de nou-
velles idées et se mettre en place de nouveaux projets, 
afin d’avoir une palette encore plus grande à proposer aux 
spectateurs.

Le Strapontin, seule salle de cinéma dans toute la Commu-
nauté de Commune des Pays de l’Arbresle, n’existerait pas 
sans ses bénévoles, qui toute l’année œuvrent  pour offrir 
le meilleur service possible. Un grand merci à eux !
Le Strapontin n’existerait pas sans le soutien sans faille de 
la municipalité de Sain-Bel, toujours présente pour la ges-
tion de la salle. Un grand merci à elle !
Le Strapontin n’existerait pas sans la fidélité de ses spec-
tateurs, qui trouvent devant cette belle fenêtre qu’est un 
écran, les émotions qu’ils étaient venus chercher. Un grand 
merci à vous !

Alfred Hitchcock a dit “Un film n’est pas une tranche de vie, 
c’est une tranche de gâteau”

Alors n’hésitez pas à venir déguster sans modération, 
les bons produits du Strapontin.
http://www.le-strapontin.com

Le bureau : 
• Président : Jean-Pascal Montero  
• Vice-Président : Jean-Paul Gallois-Garreignot
• Trésorière : Marie-Paule Mure
• Trésorière adjointe : Régyne Berger
• Secrétaire : Nicole Boivin
• Secrétaire adjointe : Emmanuelle Coppens
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Les Camins de Montbloy

La Saporaille
La Saporaille était présente cette année à Sain-Bel pour 
la retraite aux flambeaux le 13 juillet et pour la fête de la 
citrouille le 21 octobre.

Cette année,  elle a aussi organisé son vide grenier le pre-
mier dimanche de septembre.
Lors de la soirée des bénévoles du 7 octobre, le grognard 
Jacques Donzallaz a été mis à l’honneur en recevant la mé-
daille du bénévole méritant

L’association a aussi animé les journées du patrimoine au 
fort du paillet à Dardilly.

N’hésitez pas à visiter le site lasaporaille.fr ou à vous 
faire connaître auprès de Michel Rose au 06 14 26 37 
45 pour en savoir plus sur les autres animations à venir.

Après la crise sanitaire, Les 
Camins de Montbloy re-
prennent le flambeau avec 
un nouveau bureau.

Alain FOUILLET reprend 
la présidence, Isabelle 
DONSALLAZ, présidente 
d’honneur, Aurélien FOUIL-

LET, trésorier, Marie-Line FOUILLET, secrétaire. 

Cette année, Les Camins de Montbloy ont participé à la 
Fête Médiévale de l’Arbresle “Les Chevaliers de L’Arbresle” 
le week-end des 1, 2 et 3 juillet 2022. Ils étaient présents 
aux “Journées du Patrimoine” au Château de Montbloy à 
Sain-Bel, le 18 septembre 2022.

Le but de l’Association est de faire “Vivre notre Passé pour 
comprendre notre Présent”, par la démonstration des 
armes de l’époque, la fabrication de la cotte de maille, les 
coutumes de l’époque (fin du XIVè siècle), la calligraphie…

Si vous êtes intéressés, vous pouvez nous contacter par 
mail : caminsdemontbloy@outlook.fr ou par téléphone : 06 
42 71 11 90 (Alain FOUILLET)
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Animation, culture et patrimoine

Le Cheveu d’Argent
Depuis la dernière assemblée générale du 19 novembre 
2021, le nombre d’adhérents est passé de 80 à 106 per-
sonnes. 
A ce jour, le conseil d’administration reste composé de 16 
personnes élues. 
Une nouvelle organisation a été mise en place par le nou-
veau bureau et les différentes activités régulières sui-
vantes ont été proposées : 

• Cinéma 1 fois par mois (le club participe à 1€ par 
séance ; 

• Les marches 2 jeudis par mois
• L'atelier cuisine 1 fois par mois de 9h30 à 17h avec le 

repas réalisé et servi par les participants (15 à 20 per-
sonnes). Les frais occasionnés sont répartis entre les 
participants.

• L’atelier bricolage/couture/tricot 1 après-midi par mois 
(grand succès).

Les activités ponctuelles sur l’année ont été les suivantes :
• 2 spectacles “Si on chantait” à la salle des fêtes de 

l’Arbresle
• Concours privé de belote au club (14 doublettes pré-

sentes) et tirage des rois
• Après-midi crêpes et gaufres offertes par le club
• Loto des douceurs avec beaucoup de succès 

• Repas au restaurant Le Pitaval (45 participants s’y sont 
rendu en covoiturage)

• Inter-club à Sourcieux les Mines (environ 20 personnes)
• Nous avons profité du centenaire de Mme Vivert pour 

organiser une après-midi festive et pour également 
souhaiter les anniversaires des deux années précé-
dentes (covid)

• Un voyage d’une belle journée au canal de Savière avec 
visite d’une cuivrerie, croisière en bâteau sur le canal et 
déjeuner à l’auberge de la Paillère (40 participants)

• Animation d’un stand pour la fête de l’ascension (mar-
ché de la création) avec de nombreux bénévoles mo-
bilisés : notre stand (gaufres, hot-dogs, crêpes et bois-
sons) a attiré de nombreux visiteurs 

• Participation d’une douzaine de membres à la fête de 
l’amitié organisée par Générations mouvements au 
château de Pluvy

• Réception du club de Saint-Pierre la Palud pour un 
après-midi gourmand

• Rencontre avec les clubs de Sourcieux-les-mines et 
Saint-Pierre la Palud 

• Mâchon préparé par les Ets Poulard à la salle de la gare 
(60 participants)

• Repas dansant ouvert à tous les clubs seniors du canton 
animé par Daniel Fackeure

• Cabaret à Thiers + repas (50 personnes)
• Loto des chocolats
• Après-midi d’avant noël et anniversaires 2022 

Lors du forum des associations, nos bénévoles ont reçu 
beaucoup de promesses d’adhésion. Pour 2023, nous se-
rons très heureuses de les accueillir. 
Pour information, nous rappelons que le club est ouvert 
tous les mardis après-midi de 14h à 18h (belote, jeux di-
vers, goûter) et le samedi matin, de 10h30 à 12h pour un 
café amical.

Les co-présidentes remercient toutes les personnes béné-
voles pour le travail effectué sur l’année. Sans toutes les 
bonnes volontés, le club ne pourrait pas fonctionner. 
Le cheveu d’argent vous souhaite une très bonne année 
2023.
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SanbéThéâtre

Le SanbéThéâtre prépare comme chaque année une nou-
velle pièce. 

Nous vous avions presenté en mars et juin 2022, Le syn-
drome du St Bernard, pièce qui a été très bien accueillie 
lors de nos 5 représentations. Nous tenons d'ailleurs à re-
mercier chaleureusement notre public et la municipalité 
pour son soutien. 

Nous jouerons les 24, 25 et 26 mars et les 31 mars et 1er 

avril  "A grands coups de poêle" une comédie de Vivien 
LHERAUX mettant en scène 7 personnages. Comment une 
soirée qui s'annonçait tranquille peut-elle se transformer 
en une soirée folle et rocambolesque  ?  Venez nombreux 
pour le découvrir et vous amuser avec nous. Car s'il existe 
une vérité dans notre monde actuel, c'est que plus on est 
de fous, plus on rit  ! 

Réservations possibles au 07 86 73 61 22.
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Ecole de Musique - Zic-Isy

Jean-Pierre Cossard, auteur, compositeur, interprète et 
professeur de musique depuis 2002.

Cofondateur du groupe de rock « Phoebus », j’ai composé 
et réalisé six albums de chansons, des musiques de films, 
de séries, de théâtre …

En 2011, je crée à Sain-Bel l’école de musique « Zic-Isy » qui 
est d’abord une annexe de la MJC de l’Arbresle, où je suis 
prof de guitare depuis 2007. En 2021, je quitte la MJC et 
l’école devient indépendante. 

Ce qui m’anime ?
On a tous un rapport singulier à la musique. Je souhaite 
être le guide de votre expérience musicale personnelle. Se 
faire plaisir, apprendre à son rythme, rester motivé sont à 
mon sens, les ingrédients nécessaires. 

J’accompagne tous mes élèves à la guitare, à la basse, à la 
batterie et au chant afin de dynamiser, soutenir, partager et 
ainsi faire ressentir l’expérience musicale.

Je propose des cours de guitare acoustique, électrique, 
basse, batterie et accompagnement chant. Méthode lu-
dique, avec tablature et solfège rythmique, je transcris les 

partitions selon les goûts et le niveau de l’élève. Pour l’ac-
compagnement chant, nous travaillons la justesse, le pla-
cement, l’interprétation. Les enregistrements se font dans 
mon home studio afin que l’élève ait un rendu plus juste 
de sa voix.

Nous nous réunissons pour clôturer la saison avec l’apéro 
concert organisé par l’association “Zic-Isy expérience”.

Pour vivre aussi votre expé-
rience musicale retrouvez-moi 
sur zic-isy.fr ou appelez-moi au 
06 28 08 84 97.

Animation, culture et patrimoine
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La médiathèque publique de Sain-Bel

Située au 1er étage de la Mairie, la Médiathèque est un 
service public, gratuit et libre d’accès et qui vous accueille  
les  mardi et mercredi de 16h à 18h30, le vendredi de 18h 
à 19h30 et le samedi de 10h à 12h.

2022 – Plus de mesures sanitaires, reprise à 80% des 
animations et retour des lecteurs

L’équipe de bénévoles a mis en place son programme 
d’animations pour 2022_2023 : 
• Soirée jeux - Vendredi 18 novembre 2022 de 17h30 

à 19h
• Atelier bricolage Noël - Vendredi 2 décembre 2022 

de 17h30 à 19h
• Séance conte - Vendredi 20 Janvier 2023 à 18h à la 

Médiathèque
• Soirée jeux - Vendredi 24 Février 2023 de 17h30 à 19h
• Atelier bricolage - Vendredi 31 Mars 2023 de 17h30 

à 19h
• Expo “Les espaces naturels sensibles dans le Rhône” 

Du 4 mars 2023 au 5 avril 2023 
• Balade contée - Samedi 13 mai  2023 à 15h 

Samedis Petits lecteurs à 10h
1er octobre 2022,03 décembre 2022,

4 Février 2023, 1 Avril 2023, 3 Juin 2023

Une nouvelle animation a vu le jour : la balade contée,  
celle du 07/05/2022 “au fil de l’eau” a eu du succès et 
nous encourage à poursuivre. 

Photo C. Allognet  balade contée 07_05_2022

Des infos sur le réseau 4SF (médiathèques de Sain Bel, 
Saint Pierre la Palud, Savigny,  Sourcieux et Fleurieux) :
Les lecteurs de ces 5  communes peuvent réserver des 
documents et venir les chercher dans la médiathèque de 
leur commune. 

Tout au long de l’année, des améliorations ont été appor-
tées au niveau des navettes qui ont lieu 2 fois par mois.

L’équipe de la Médiathèque
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Entraide

A.D.M.R. La Brévenne

Solidarité Locale avec Brévenne Accueil

Au cœur de l’économie so-
ciale et solidaire, l’ADMR est 
le premier réseau associatif 
national de services à la per-
sonne.

Apporter notre aide à l’ensemble de la population pour un 
peu plus de confort, pour retrouver un équilibre familial, 
ou tout simplement, pour continuer à vivre chez soi, est 
notre vocation.

Nos valeurs : 
• UNIVERSALITÉ “Pour tous, toute la vie, partout”
• SOLIDARITÉ “Agir ensemble dans l’intérêt et le respect 

de chacun”
• RESPECT “Chaque personne est unique”
• PROXIMITÉ “L’humain, la relation au cœur de notre ac-

tion sur les territoires” 
• RÉCIPROCITÉ  “Donner, recevoir, partager” 

L’association ADMR la Brevenne intervient sur les com-
munes de Sain Bel, Savigny, Saint Pierre la Palud, Sour-
cieux et Chevinay, est composée de 12 bénévoles et elle 
est membre de la Fédération ADMR du Rhône.

Après la période de Covid, notre activité, en 2021 : 25 084 
heures d’intervention de nos services : 

• autonomie (aide auprès des Personnes âgées et per-
sonnes en situation d’handicap),

• enfance et parentalité (auprès des familles),
• aide de confort (entretien du logement pendant votre 

absence) 

• auprès de 237 bénéficiaires et réalisées par 32 salariés 
(29 Aides à domicile dont 10 Auxiliaires de vie et 3 se-
crétaires administratives) ce qui représente 23,83 équi-
valent temps plein.

Nos intervenantes bénéficient de formations d’aide à la 
personne.

Activité sur Sain Bel : 8982 h auprès de 58 bénéficiaires
Portage repas : 2084 repas livrés auprès de 12 bénéficiaires

Rejoignez-nous
Nous sommes toujours à la recherche de bénévoles pour 
renforcer notre équipe. Chacun peut trouver sa place à son 
rythme.
 
N’hésitez pas à nous contacter : 
ADMR La Brévenne 82 Route du Fiatet 69210 Sain Bel
Téléphone  : 04 74 72 50 81
Courriel : admr.la brevenne@fede69.admr.org

L’année 2022 a été marquée par une importante activité 
pour l’association BREVENNE ACCUEIL. 

Nous avons accompagné trois familles albanaises, trois 
familles ukrainiennes, une famille afghane, une famille ira-
nienne et une famille française. Certaines de ces familles 
sont sur une bonne voie de régularisation. Nous remer-
cions les municipalités de l’Arbresle, Saint Pierre la Palud 
et Savigny pour la mise à disposition de trois logements, 
ainsi que trois familles de Chevinay, Sain Bel et Saint Pierre 
la Palud qui ont accueilli trois familles ukrainiennes.

Nous avons aussi aidé “Forum Réfugiés Réinstallation 

» dans l’intégration des familles dont ils ont la charge. Il 
s’agit de familles de réfugiés venues de différents camps 
dans le monde sous le couvert d’instances internationales 
(HCR(*), FAMI(*)) et françaises (OFII(*)) et arrivant en France 
avec une autorisation de travail, mais ne maîtrisant pas la 
langue française. Ces personnes ont des cours de français 
intensifs à l’Arbresle, et des bénévoles de Brévenne Accueil 
organisent des activités de conversations, jeux, prome-
nades-découvertes de la région pour faciliter leur pratique 
de cette langue française compliquée !

Sur l’année 2023, notre activité ne devrait pas diminuer. 
Mais grâce à nos cinquante donateurs privés et nos trois 
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Notre Dame de la Brévenne

donateurs institutionnels (CCPA, Département et com-
mune de Saint Pierre la Palud), et surtout une trentaine 
d’accompagnants motivés, nous pourrons mener à bien 
les engagements que nous prendrons, ceci pour la sep-
tième année. Comme le temps passe !

Nous remercions les nombreux adhérents qui ont participé 
à notre assemblée générale et nous constatons avec plaisir 
que l’engagement perdure. Nous accueillerons avec joie 
de nouveaux bénévoles qui voudraient nous aider.. 

Nicole BOIVIN- BON et Georges BENOIT Co-Présidents
(*)HCR : Haut-Commissariat aux Réfugiés
(*)OFII : Office Français de l’Immigration et de l’Intégration
(*)FAMI : Fond Asile Migration Intégration (Europe)

Pour nous joindre : 
Brévenne Accueil  Mairie de Sain Bel 69210 Sain Bel     
brevenne.accueil@gmail.com
06 84 17 36 77 / 06 87 55 44 76

Pique-nique avec trois familles ukrainiennes à l’Etang de Chevinay)

Sain-Bel fait partie de la paroisse Notre-Dame de la Bré-
venne qui regroupe Bessenay, Bibost, Chevinay, Courzieu, 
Saint-Julien sur Bibost, Saint-Pierre la Palud, Savigny et 
Sourcieux les Mines.

Il n’y a plus de curé sur la paroisse. La charge pastorale 
est confiée à une équipe, sous la responsabilité d’Elisa-
beth Bernard (paroisse-eap@ndbrevenne.fr), coordinatrice 
paroissiale et du père Matthieu Thouvenot, qui représente 
le diocèse. Le Père François Chaize (résidant à la cure de 
Bessenay) est le prêtre auxiliaire de la paroisse. Gilbert 
Monnin (g.monnin@lyon.catholique.fr), diacre sur le sec-
teur, peut également être contacté.

Une notaire paroissiale est présente sur la paroisse pour 
tous les actes de catholicité : il s’agit de Corinne Tuloup, 
résidant à Bessenay. Elle assure une permanence à la cure 
de Bessenay tous les mardis et jeudis de 14h à 17h. Pour la 
joindre : notariat@ndbrevenne.fr ou 06 72 20 35 82.

Depuis 2021 les célébrations « tournent » sur cinq se-
maines dans les neuf églises de la paroisse : à voir sur le 
tableau d’affichage devant les églises ou sur le site de la 
paroisse. Il y a désormais une seule messe le samedi à 18h 
et une seule le dimanche à 10h.

Des confessions individuelles sont proposées sur ren-
dez-vous.

La vie de la paroisse est également rythmée par des bap-
têmes, des mariages, des funérailles, le catéchisme pour 
les enfants, des célébrations diverses et de nombreuses 
rencontres qui sont l'occasion de mieux se connaître. Elisa-
beth BERNARD a en charge le catéchisme (06 84 78 82 69 
ou cate-brevenne@orange.fr).

Chaque année, des temps forts sur des thèmes différents 
sont organisés, auxquels chacun est convié. 

Un bulletin paroissial, disponible au fond de chacune des 
églises, donne de nombreuses informations. Un vade-me-
cum, reprenant tous les différents responsables sur la pa-
roisse, est affiché sur le panneau extérieur des églises.

Vous êtes nouvel arrivant, vous voulez poser une question 
ou faire passer une information : contact@ndbrevenne.fr
Vous pouvez trouver toutes les informations sur le site de la 
paroisse : ndbrevenne.fr et demander à recevoir le bulletin 
paroissial « Brev’Nouvelles » en écrivant à brevnouvelles@
ndbrevenne.fr

Quelques contacts sur Sain-Bel :
• Pour un baptême : Sandrine Pepe (06 95 86 21 92)
• Pour des funérailles : Jean-Bernard Laurent (06 84 64 

77 28) ou Joseph Chirat (07 69 44 37 00)
• Pour une intention de messe : Bernadette Velcof (06 35 

92 15 33) ou Joseph Chirat (07 69 44 37 00)
• Pour un problème matériel concernant la maison pa-

roissiale : Joseph Chirat (07 69 44 37 00)
• Vous pouvez joindre également : Gérard Verschoore 

(07 70 53 38 54)
• Pour une préparation au mariage : Isabelle et Philippe 

Giroud (06 16 54 00 43) ou Françoise et André Neel (06 
71 18 69 71) mais contacter auparavant Corinne Tuloup 
(06 72 20 35 82 ou mariage@ndbrevenne.fr)

Pour tout autre contact sur la paroisse un seul numéro : 
04 74 70 80 40
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Scolaire et Périscolaire

Cabrioles : le sou des écoles 
Cette association, née en 2005, est basée sur le volonta-
riat et le bénévolat de parents. Elle organise différentes 
actions au cours de l’année scolaire, comme par exemple 
des ventes d'objets personnalisés par les enfants au mo-
ment des fêtes de fin d’année (mugs, sacs, boîtes…) ou en-
core différentes ventes gourmandes (pizzas, fromages...).

Cabrioles organise également différentes manifesta-
tions festives durant l’année : 

• la fête de la citrouille en automne, qui aura connu sa 
cinquième édition en octobre 2022 ; 

• le carnaval au début du printemps, qui réunit tout le 
village pour un grand défilé et une après-midi riche en 
surprise ; 

• et bien sûr la fête des écoles qui permet de clore di-
gnement l’année scolaire avant des vacances bien mé-
ritées !

Les bénéfices de tous ces événements constituent une do-
tation qui est utilisée librement par les enseignants. Elle 
permet entre autres le financement : de séances de ciné-
ma, de spectacles (en maternelle), de sorties de fin d’an-
née, d'achats de matériels… sans aucune participation fi-
nancière des parents. 
L’année scolaire 2021/2022 à été marquée par le déména-
gement des écoles Chauran, Cottin et de la maternelle et 
le regroupement scolaire dans la nouvelle école de Sain-
Bel. 
Ce déménagement a donné lieu à un vide école (vente de 
table, chaises, bureaux…) qui a connu un joli succès. 

Les membres du bureau pour cette année sont : 
• Romain BESSON : Président (06 88 18 52 02)
• Sébastien NAVARRO : Vice-président
• Loïc HEBRARD : Trésorier  
• Amelia ANTILLE : Secrétaire

Nous aurons besoin de bénévoles pour nous aider ! 
Toutes les bonnes volontés sont les bienvenues ! Et tou-
jours dans la bonne humeur bien sûr, alors n'hésitez pas, 
rejoignez-nous ! 

Vous pouvez suivre toutes nos actualités sur la page face-
book de l’association : “Cabrioles Sain Bel”. 
Vous avez aussi la possibilité de nous contacter par mail : 
cabriolesainbel@yahoo.fr. 

A bientôt ! 
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Association du restaurant d’enfants des écoles de Sain-Bel

Depuis un peu plus de 50 ans, l’association du restaurant 
d’enfants des écoles de Sain-Bel fonctionne grâce à la 
mobilisation de parents bénévoles, mais également à une 
cuisinière très investie dans sa cuisine. 
L’encadrement est assuré par la commune. Pour l’équipe 
de la cantine, le repas servi aux enfants ne doit pas seu-
lement remplir les estomacs de nos petits écoliers, mais 
également participer à l’éducation au goût, et être associé 
à un moment de plaisir ! Pour cela les matières premières, 
issues des productions pour la plupart très locales et/ou 
bio, sont cuisinées sur place, dans la cantine de l’école. 

Outre l’installation dans la nouvelle école et le passage 
en self, l’année 2021 /2022 a été marquée par une nette 
augmentation des repas servis : 20% de plus par rapport 
à l’année précédente, concernant principalement les ma-
ternelles. L’explication se trouvant probablement dans la 
fin des déplacements des enfants à pied depuis la mater-
nelle pour rejoindre l’ancienne cantine depuis l’ouverture 
du nouveau groupe scolaire, et l’inscription obligatoire des 
enfants à l’école dès la troisième année. 

Dans le même temps, l’année écoulée, et probablement 
celle qui s’annonce, oblige l’association à de constantes 
adaptations pour faire face aux difficultés d’approvision-
nement liées aux différentes crises (sanitaire, énergétique, 
guerre en Ukraine) impactant le prix, la disponibilité et 
l’approvisionnement des matières premières. 

Ceci étant, la cantine à Sain-Bel reste toujours autant un 
lieu de convivialité, et parfois de fête, l’année étant ponc-
tuée de plusieurs menus à thème, quelques surprises, et 
de beaux décors, avec lesquels la commission animation 
aime surprendre les jeunes convives ! 

L’année prochaine, plusieurs parents vont quitter le bureau, 
l’association a donc besoin de nouvelles volontés pour 
continuer à fonctionner. Si le bien manger de vos enfants 
à la cantine vous intéresse, prenez contact avec nous à 
paiement.resarepas.cantine@gmail.com, peut-être pour-
rez-vous nous aider au sein de l’une de nos commissions ?
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Alfa 3A - Accueil de Loisirs

L’accueil de loisirs de Sain-Bel est géré par l’association 
Alfa3a.

L’équipe est composée d’un directeur, M. Bouvier Jérôme, 
de son adjointe et de quatre animatrices. Notre mission est 
d’accueillir les enfants pendant les temps périscolaires et 
extrascolaires. 

Nous sommes ouverts tous les mercredis et pendant les va-
cances. De plus, nous accueillons les enfants les matins de 
7h30 à 8h20. Les temps méridiens de 11h30 à 13h20 ou nous 
organisons des activités variées : sportives ou manuelles. Le 
soir, de 16h30 à 18h30 une pause cartable est organisée pour 
les plus grands ainsi que des activités ou des jeux. 

L’objectif de ces temps d’accueil est d’adapter nos activités 
en fonction des besoins et du rythme des enfants.
Pour le périscolaire nous acceptons tous les enfants sco-
larisés sur la commune de Sain-Bel. Les mercredis et les 

vacances scolaires nous accueillons les enfants de 4 à 12 
ans de la commune et des villes avoisinantes.

Avec l’association “Cabrioles” des manifestations telles 
que la fête de la citrouille, le carnaval, ou encore la fête de 
l’école sont organisées. En lien avec l’association “restau-
rant des écoles”, les enfants sont les acteurs de la déco-
ration de la cantine scolaire en participant à des activités 
créatives lors des temps méridiens ou périscolaires.

Notre programme d’activités pour les mercredis est élabo-
ré en lien avec le projet d’école qui cette année est sur 
l’éco-citoyenneté et le langage. 

Un dossier d’inscription est obligatoire pour toutes de-
mandes.

Contact M. Bouvier Jérôme : sainbel.animation@alfa3a.org
Tél. 06 75 76 90 75

Scolaire et Périscolaire
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Boxing Club Sain-Bel United
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Fort de la belle saison passée, le Boxing club entame cette 
saison avec un effectif en forte hausse dans les catégories 
jeunes qui représentent à elles-seules plus de 60 licenciés 
dont 40% de filles, preuve que la boxe ne fait plus peur. 

Au Boxing club on pratique deux disciplines : la boxe 
anglaise et la savate boxe française. 

La boxe anglaise, que l’on qualifie de “noble art” c’est 
l’escrime des poings car les coups ne sont portés qu’avec 
ceux-ci, où enfin l’intelligence a la possibilité de faire échec 
à la force. Dans cette discipline en réalité l’ensemble du 
corps est sollicité : le haut du corps pour les esquives laté-
rales et rotatives et les jambes pour les déplacements (jeu 
de jambes). 

La savate, boxe française, est le seul sport né et codifié 
en France : école de caractère qui favorise l’éducation de 
l’équilibre et de la coordination. Elle développe adresse, 
vigueur, détente et réflexes. La pratique permet d’acquérir 
des armes dissuasives, techniques et morales dont l’effica-
cité en cas d’agression est certaine. 

Le Boxing club est sous la direction technique de Hafid 
Benkhetache avec des adjoints, formés au club dont Meid-
hi Bouzera  et Elodie Leroux.

N’hésitez pas à venir nous rejoindre et c’est avec une 
grande joie qu’on vous accueillera. 
Contact : Hafid, 06 23 04 36 44  
@Boxingclubunited69210.salledeboxe

Un nouveau bureau s’est constitué lors de la der-
nière assemblée générale du 7 septembre 2022 : 

• Président d’honneur : Jean Charray
• Président : Jérémy Mourin
• Vice-président : Claude Jousselme
• Secrétaire : Serge Monchal
• Secrétaire adjoint : Pierre Chaninel
• Trésorier : Alain Nadir
• Trésorière adjointe : Sylvie Giroud

Membres : Mourin Serge, Néri Roger, Mourin Jacques,Jean 
Paul Pilon.

Le challenge de la municipalité aura lieu au boulodrome le 
21 janvier 2023 sur une base de 32 quadrettes .
Pour l’ascension, la coupe Durand se tiendra sur 32 dou-
blettes au stade municipal.

Deux quadrettes sain-beloises ont perdues en 8ème de fi-
nale au challenge du groupement à Bessenay malgré une 
très bonne prestation d’ensemble.

Une doublette s’est qualifiée en Fédéral à Lyon en 4ème 
division.

Toutes les personnes intéressées par le sport boule et qui 
souhaitent rejoindre l’association sont les bienvenues. 

Boule Amicale de Sain-Bel
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Sport et bien-être

Football Club du Pays de l’Arbresle

Le FC Pays de L’Arbresle a été fondé en 2005 par le regrou-
pement de plusieurs communes du Pays de L’Arbresle : 
L’Arbresle (siège), Sain-Bel, Lentilly et Fleurieux. 

Son objectif est d’accueillir toutes les filles et garçons qui 
souhaitent pratiquer la discipline du football, de progresser 
sportivement et humainement, de jouer et d’évoluer selon 
ses propres capacités.

Après 2 années difficiles liées à la crise sanitaire, les joueurs 
et joueuses ont retrouvé le chemin des terrains et le club 
compte désormais 408 licencié(e)s. 

Dans le cadre de ses activités, le club est présent sur Sain-
Bel pour certaines rencontres et tournois en salle en janvier, 
à l’école primaire pour l’encadrement d’activités périsco-
laires  et aussi pour l’arbre de Noël au cinéma Le strapontin.
L’engagement de plusieurs jeunes filles sain-beloises a créé 
une dynamique et nous permet de lancer une section fémi-
nine en catégories 10-11 ans et 12-13 ans. Le développe-
ment du foot féminin est un des axes prioritaires de notre 
projet “GRANDIR ENSEMBLE”.  

Par ailleurs, nous avons démarré une section VÉTÉRAN 
plus axée sur la compétition en association avec la section 
LOISIR. 

Venez nous rencontrer ou contacter nous via Facebook

Correspondants du Club : 
• Bertrand BURNIER : 06 66 51 72 72 - Directeur Tech-

nique et Permanent du Club
• Rabah Benkhetache : 06 72 70 74 39 - Référent LABEL 

et École de Foot

Notre école de Foot

Nos Féminines

Manifestations sportives 2022-2023
• Tournoi National U14 et U15 : 21 août 2022
• Tournoi de Tennis Ballon - District Rhône : 23 sept. 

2022
• Stage automne : du 24 au 28 octobre 2022
• Arbre de Noël : 14 décembre 2022
• Tournoi U11 et U13 : 28 et 29 décembre 2022
• Tournoi U7 et U9 : 14 janvier 2023
• Loto : 4 février 2023
• Pitchun Cup : mars ou avril 2023
• Stage de Printemps : du 17 au 21 avril 2023
• Rallye de Charbonnières : avril 2023
• Soirée Partenaires : mai ou juin 2023
• Tournoi U7, U9 et U11 : 17 et 18 juin 2023
• Tennis Ballon : 16 juin 2023
• Soirée Guinguette : 1er juillet 2023
• Stage d’été : du 10 au 13 juillet 2023
• Tournoi U14 et U15 : 20 août 2023

Adresse du siège : 201 route de Paris - 69210 L’Arbresle
Tél. 04 78 34 60 85 - fcpa@lrafoot.org
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Basket Laïque Sain-Belois
Le Basket Laïque Sain-Belois a entamé sa saison après 
une année de covid avec de nouveaux joueurs qui font 
augmenter progressivement le club.

Le club a engagé 4 équipes.

U7 / U9 :
Une équipe 
avec des joueurs 
qui jouent de-
puis trois ans 
ensemble. Ils 
ont pu faire 
quelques matchs 
malgré la pan-
démie. Équipe 
motivée avec les 

parents qui viennent les encourager à chaque match.
Entraîneurs : Liliane MUZEL, Taklit CHELALOU et Dorian 
ROCHETTE. Entrainement : le vendredi de 17h à 18h

U11 :
L’équipe a toujours 7 joueurs 
mais nous les engageons 
car l’année dernière ils n’ont 
pas eu l’occasion de beau-
coup jouer. De bons résultats 
malgré le niveau élevé des 
équipes adverses. Une équipe 
qui se fait plaisir en jouant et 
bravo aux parents pour leur 
présence lors des matchs.
Entraîneur : Sandrine MUZEL
Entraînement : le mercredi de 
15h45 à 17h15
 

U15 :

L’équipe a été engagée malgré le peu d’effectif car ils 
étaient très motivés pour faire des matchs. Ils n’ont pas pu 
terminer le championnat à cause de la pandémie mais ils 
étaient toujours présents lors des entraînements.
Entraîneurs : Ludivine CORNETTO, Franck BLANCHARD 
et Trévis CHANAL
Entrainement : le jeudi de 18h à 19h30

Séniors filles : 
Equipe loisirs avec d’anciennes joueuses qui se font plaisir.
Entraînement : le mercredi de 19h à 21h.

Séniors garçons :

Une entente a été faite avec le club de Bessenay, ce qui 
leur a permis de jouer en championnat. Cette équipe a eu 
de bons résultats avec un bon état d’esprit.
Entraîneur : Safi Abed
Entrainement : le jeudi de 20h à 22h.

Le soutien financier de deux sponsors locaux a permis 
d’équiper deux équipes en jeu de maillots et tenues spor-
tives :

• MAISON THOLLOT - Boulangerie Sain-Bel
• 2 EL TRAITEUR à Sain-Bel

Le club remercie aussi ORPI et PARDON EGVB pour leur 
sponsoring qui a permis l’achat de ballons pour toutes les 
équipes.

Réservez vos dates pour :
• Samedi 4 Mars 2023 : soirée dansante
• Samedi 13 Mai 2023 : concours de pétanque à 14h au 

stade de Sain-Bel
• Samedi 24 Juin 2023 : fête de la Musique avec la col-

laboration de la Mairie, Place de la chapelle à Sain-Bel
• Samedi 2 Juillet 2023 : brocante stade de Sain-Bel

Tu veux aider le club par ta présence et faire partager 
ta passion, n’hésite pas à contacter un membre du bureau 
ou entraîneur :

• Président : Sylvain Muzel
• Vice-président : Nicolas Brun
• Secrétaire : Trévis Chanal
• Secrétaire adjointe : Virginie Lefranc
• Trésorière : Ludivine Cornetto
• Trésorière adjointe : Liliane Muzel

Conseil d’administration : Aline Brun, Sandrine Muzel, Ca-
role Poncet, Franck Blanchard

Contact : basketsainbel@gmail.com
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L'association “Les Aléas” s'est nouvellement implantée sur 
la commune de Sain-Bel. A l'origine, Léa et Alexis, danseurs 
et intermittents du spectacle, parcourraient la France mais 
aussi le monde pour partager leur passion : le break dance 
et les spectacles de rue. Puis Isabelle, Faustine et Anne 
les ont rejoint pour créer les “Aléas studio” et participer 
à cette nouvelle aventure : proposer des cours de danse à 
Sain-Bel sous le modèle associatif avec un bureau bénévole.
 
En 2022, l'association comptait une trentaine d'adhé-
rents et proposait : du break dance (dès 4 ans jusqu'aux 
ados), du training pro (pour les adultes), du New style.

L'association a donc permis aux jeunes  de s'essayer à la 
danse rythmée et entraînante, à l'expression corporelle, 
aux acrobaties, aux figures au sol.
La bienveillance, le respect, le non jugement et l'écoute 
sont au centre de nos préoccupations.
 
L'année 2022 a été marquée par deux manifestations 
qui ont remportées un vif succès : la battle en février et 
la guinguette en juin. Chaque élève a pu montrer ce qu'il 
a appris en cours, se mesurer aux autres voire même les 

défier ! Les spectateurs, venus en nombre, ont apprécié ces 
moments sportifs, artistiques, festifs et conviviaux.

Pour l'année 2023, l'association a vu son nombre 
d'adhérents évoluer de façon significative, puisqu'elle 
compte une cinquantaine d'adhérents avec une gamme de 
cours identique à l'année 2022, et l'ouverture de deux nou-
velles disciplines artistiques le lyrical (ouvert aux adultes) et 
le girly.
Alexis, Léa, Emilie et Tanaïs sont là pour accompagner pe-
tits et grands dans l'expression de leur art qu'est la danse 
sous ses différentes formes, mais toujours dans la bienveil-
lance et le lâcher prise. Nul doute que leurs compétences 
sauront faire évoluer les danseurs avec rigueur et plaisir.
Les deux manifestations phares seront à nouveau or-
ganisées : le dimanche 29 Janvier pour la Battle et le 
samedi 13 mai pour la guinguette.

Alors retenez ces dates pour venir encourager tous ces 
danseurs, découvrir ces danses faites d’acrobaties, d'ex-
pression et d'énergie mais aussi pour soutenir l'association.
 
Contact de l'association : 
Mme CHANRION Isabelle, Présidente 06 87 87 69 36

Sport et bien-être

Les Aléas
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Sain-Bel en forme, association sportive affiliée Ufolep de-
puis 2009, vous propose :

Des cours de gymnastique, le lundi de 17h à 18h30 dans 
la salle d’évolution, impasse du moulin à Sain-Bel
Nos cours vont vous permettre de vous renforcer, de 
vous tonifier, de vous assouplir avec des exercices ciblés, 
accompagnés ou non de matériel.
Chaque séance vous apportera un moment de bien-être.

Randonnée Pedestre :

Une sortie, un vendredi par mois. Les randonnées sont 
accessibles à tous. Les circuits partent de Sain-Bel ou des 
communes environnantes.
Toutes les infos se retrouvent sur notre site : rando-sain-
bel.e-monsite.com

Marche Nordique :  le jeudi matin, tous les 15 jours.

Cette activité est encadrée par une animatrice diplômée 
Ufolep. Nous évoluons au sein du Domaine Lacroix Laval.
Lors de chaque séance , la technique, les gestes et le bon 
placement du corps sont appliqués afin de permettre à 
chacun de progresser.
Cette activité extérieure renforce et tonifie le corps en pro-
fondeur. Le prêt de bâtons pour une séance d’essai est 
proposé gracieusement par notre association.

Contact :
Pascal Grange : 06 46 75 03 81 - grangepascal@neuf.fr
Claude Allognet : 06 78 37 32 96 - claude.allognet@
yahoo.fr
Site internet : rando-sainbel.e-monsite.com

Sain-Bel en forme

Zen Tonic Yoga
L’association Zen Tonic Yoga vous accueille le lundi de 
18h30 à 20h, le mercredi de 8h30 à 10h et de 19h30 à 21h à 
la salle d’Évolution, impasse de la rue du Moulin à Sain -Bel 
(accès possible dans le square quai de la Brévenne) pour un 
cours doux et tonique, ajusté à vos capacités grâce à une 
pédagogie progressive. 

Le Hatha Yoga vous permettra de retrouver vitalité, équi-
libre, détente du corps et de l’esprit. 

S’assouplir, se tonifier, se relaxer, canaliser son stress ou en 
complément d’une activité sportive intense, les bénéfices 
de la pratique sont multiples. 

Venez comme vous êtes avec vos fragilités ou en pleine 
forme, laissez-vous surprendre par une parenthèse de bien 
être. 

Essais et inscriptions possibles toute l’année. Merci de 
nous contacter auparavant. 

Renseignements auprès de :  
Raphaële BEGUIER  
(enseignante) - 06 17 98 36 51 
Christelle LOPEZ (secrétaire)  
06 63 33 91 04 

Également par mail à l’adresse : 
zentonicyoga@gmail.com 
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Sain-Bel Volley

Le club de Volley de Sain-Bel entame cette année sa 28ème 
saison avec un effectif global qui continue de progresser 
(plus de 150 licenciés cette saison), que ce soit dans les ca-
tégories jeunes ou adultes. 

L’équipe de dirigeants reste toujours aussi enthousiaste 
et avec la volonté de maintenir son investissement pour 
toutes les catégories d’âge en conservant et en valorisant 
l’esprit convivial et festif qui font l’essence de notre asso-
ciation. 

D’un point de vue sportif, le club a inscrit 9 équipes jeunes 
cette saison, avec notamment une forte augmentation d’ef-
fectif chez les très jeunes (moins de 18 ans).

Les M9/M11 seront représentés par 8 jeunes, ce qui pourra 
permettre la formation de 3 équipes sur les plateaux de 
championnat.

Chez les M13, deux équipes garçons ont été engagées 
cette saison en championnat départemental.

En M15, mais également en M18/21, il y aura cette saison 
une équipe garçon et deux équipes filles pour chaque ca-
tégorie qui participeront au championnat départemental.

Du côté des adultes, le club a pu remettre en place une 
équipe sénior filles qui participera au championnat dépar-
temental.

Chez les loisirs, 5 équipes de haut niveau à intermédiaire se 
sont inscrites dans le championnat cette saison.

Il est possible de venir encourager les jeunes joueurs tous 
les samedis après-midi entre 14h et 18h au gymnase mu-
nicipal.

Pour tous renseignements ou pour rejoindre une 
équipe du club : page facebook ou envoyez un mail à 
sainbelvolley@gmail.com.

Sport et bien-être

Crédit photos : sainbelvolley
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Communauté de Communes

du Pays de l’Arbresle

Le projet de territoire porte l’ambition stratégique du ter-
ritoire. A travers la construction d’une vision partagée à 
un horizon intermédiaire, ici 2040, son objectif est de pro-
duire un cadre d’analyse, une feuille de route orientant le 
développement et l’aménagement du Pays de L’Arbresle. 
Cette réflexion s’appuie sur une analyse fine des atouts 
et faiblesses du territoire, technique et telle que perçue 
par ses élus et habitants. En mettant l’humain au centre 
de la réflexion, elle vise le développement concerté d’un 
territoire permettant de bien vivre ensemble et intégrant 
les enjeux écologiques et climatiques.

C’est le projet de notre territoire, une vision 
partagée, pour l’avenir de tous... C’est notre 
“Terre d’avenir”.

Le Pays de L’Arbresle, Terre d’Avenir
Associer un territoire dynamique et innovant à un cadre de 
vie préservé est toute l’ambition du Pays de L’Arbresle et 
ce, depuis notre premier projet de territoire écrit en 2015.
Depuis, le monde a changé, il est essentiel d’appréhender 
les nouveaux enjeux, de prendre en compte la transition 
écologique et des modes de vie repensés. Co-construit 
dans une démarche participative, le projet de territoire 
2040 du Pays de L’Arbresle a la volonté d’inscrire “l’hu-
main” au coeur de ses ambitions. Il permettra à tous, habi-
tants, entreprises, institutions et associations de bien vivre 
ensemble sur notre territoire, au travers de 10 grands be-
soins :

Une démarche collaborative partagée
En juin 2015, le premier projet de territoire du Pays de 
L’Arbresle est approuvé.
Composé de grands enjeux et d’actions, il a pour objectif 
de “proposer un service public de qualité et de proximité 
garant d’un équilibre constant entre la vitalité de notre ter-
ritoire et la préservation de notre cadre de vie”.
L’évolution des modes de vies, des enjeux liées au chan-
gement climatique et de la mise en place d’un nouveau 
contrat de Relance et de Transition Écologique par l’État 
nécessiten la réécriture du projet de territoire existant. Il 
a fait l’objet de nombreux ateliers de travail qui ont réuni 
élus locaux, partenaires et habitants pour aboutir à un pro-
jet de territoire qui va au-delà des compétences de cha-
cune des collectivités.

Découvrir le Projet de territoire : 
https://www.paysdelarbresle.fr/ccpa/projet-de-territoire/

Suivez-nous sur les réseaux sociaux !
Présente sur les réseaux sociaux Facebook, Linkedin, Twit-
ter, Instagram et Panneaux Pocket, la Communauté de 
Communes vous informe et vous invite à partager la vie 
de son territoire.

Cette présence numérique permet de faire connaitre le 
fonctionnement, les événements, les services et actualités 
du territoire. Suivez, commentez, partagez, likez !

Facebook : @paysdelarbresle Twitter : @PaysdelArbresle 
Instagram : Paysdelarbresle
Linkedin : Communauté de Communes du Pays de 
L’Arbresle Panneau Pocket : CC du Pays de L’Arbresle

Institutionnel
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Tourisme
En 2022, l’Office de Tourisme du Pays de L’Arbresle a 
concocté un programme d’activités variées pour (re)dé-
couvrir le Pays de L’Arbresle !
Balades gourmandes avec pique-nique de produits locaux, 
balades en VTT électriques, visites découvertes, exposi-
tions à l’Espace Découverte du Pays de L’Arbresle, sans ou-
blier les balades geocaching à la poursuite des Gnolus… il 
y en avait pour tous les publics !

Rendez-vous dès le printemps 2023 pour de nouvelles 
animations organisées !
En attendant, retrouver toutes les activités à faire en Pays 
de L’Arbresle, des idées de rando, ou bien consulter l’agen-
da des évènements sur www.arbresletourisme.fr
(photo tourisme)

Culture

Les Murmures du Temps, un projet artistique 
et culturel ...
La Communauté de Communes du Pays de L’Arbresle 
développe un ambitieux projet de parcours artistique sur 
son territoire autour d’itinéraire en modes doux, en partie 
accessibles aux personnes à mobilité réduite et jalonnés 
d’œuvre d’art originales.
Ce projet artistique repose sur une programmation cultu-
relle forte pour faire adhérer et engager les différents ac-
teurs du territoire, créer du lien humain et de nouvelles coo-
pérations en prenant en compte l’ensemble du territoire et 
valoriser l’existant en connectant le projet au territoire.
La programmation 2022 a fait intervenir de nombreux ar-
tistes sur l’ensemble du territoire autour de différents mé-
diums (photographie, illustration, tissage…), sur plusieurs 
temps d’animations répartis sur les communes. La pro-
grammation 2023 s’adressera aux scolaires et celle de 2024 
se concentrera autour du festival inaugural prévu à l’été.

Retrouvez plus d’informations et tous les évènements 
sur :  https://lesmurmuresdutemps.fr/

Mon Pays de L’Arbresle, la plateforme qui relie 
les producteurs aux consommateurs du territoire
Cette nouvelle plateforme est une initiative de la Commu-
nauté de Communes du Pays de L’Arbresle. Elle a pour ob-
jectif de vous faire découvrir l’ensemble des acteurs locaux 
présents sur les 17 communes membres et met en avant 
certaines structures qui sont engagées dans une démarche 
écologique et écoresponsable, qui pratiquent une agricul-
ture biologique ou encore qui placent la réparation en pre-
mier avant l’achat neuf.

Retrouvez également un blog, qui mettra en lumière des 
acteurs engagés. Des articles spéciaux arriveront selon 
certaines périodes de l’année, comme Noël par exemple. 
Restez connectés !

Enfin, un agenda est à votre disposition pour découvrir 
toute l’animation du Pays de L’Arbresle, proposée par les 
acteurs du territoire.

Découvrez, rencontrez, consommez… local grâce à :  
https://www.monpaysdelarbresle.fr/

Agriculture

Pour la thématique agricole, l’année 2022 été l’occasion 
de réviser la stratégie d’accompagnement politique de la 
collectivité. Les élus ont souhaité intégrer d’une part, le 
changement de contexte global : évolution des pratiques, 
changement climatique, nouvelles exigences réglemen-
taires, évolution des modes de consommation et d’autre 
part, la nécessité de s’adapter aux nouveaux besoins des 
agriculteurs. La nouvelle stratégie agricole sera adoptée fin 
2022.
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Solidarités
Petite enfance
Trois Relais Petite Enfance (RPE) sont répartis sur le terri-
toire au service des assistants maternels et des familles.
Ces Relais ont pour mission d’écouter, d’informer et de 
conseiller familles et assistante maternels dans le domaine 
de la petite enfance.

Relais La Ronde des Loupiots / Sylvie LE GAL 
6 impasse Charassin - 69210 L’Arbresle
Tél. 04 37 58 05 28
Mail : relais.larondedesloupiots@paysdelarbresle.fr
Relais Les Ecureuils / Audey POLTURAT  
15 rue de la Mairie - 69210 Lentilly
Tél. 04 74 01 52 59
Mail : relais.lesecureuils@paysdelarbresle.fr
Relais Pas à Pas à St Pierre La Palud / Isabelle QUARANTE 
2 rue du Musée – Le Trêve - 69210 Saint-Pierre-la-Palud
Tel.04 87 34 02 67
Mail : relais.pasapas@paysdelarbresle.fr

Point Information Jeunesse du Pays de L’Arbresle (PIJ)

Le Point Information Jeunesse du Pays de L’Arbresle est 
un lieu ressource pour informer les jeunes de 11 à 30 ans 
sur diverses thématiques (emploi-Job, orientation, santé, 
logement, numérique, engagement, vie pratique, mobilité 
et numérique).

L’année 2023 sera marquée par 5 grands projets et thé-
matiques :
• Janvier-Février : ces deux mois sont marqués par de 

nombreux évènements à destination des jeunes qui 
cherchent leur voie. Le PIJ se mobilise aussi sur l’orien-
tation (informations et accompagnement au travers 
d’outils, de documentations et de rendez-vous person-
nalisés avec un informateur jeunesse. (disponible aussi 
toute l’année)

• Avril : “Jeunesse Indépendante”. Des ateliers sont 

proposés aux futurs étudiants, jeunes pros… dans les 
communes et au sein des établissements scolaires. 
L’occasion de venir à la pêche aux infos pour tout sa-
voir sur l’indépendance : gestion du budget, sécu/mu-
tuelle, logement, se nourrir à petit budget, lâcher prise 
et être serein…

• Mai : “Trouve Ton Job”. Les Jobs d’été, c’est une 
grande étape ! A partir d’un coaching “CV, lettre de 
motivation, entretiens et technique de recherche”, tout 
pour trouver de quoi travailler pendant l’été !

• Octobre : “Trouve Ton Stage”.  Le stage d’observa-
tion en 3ème est une bonne occasion pour réfléchir à son 
orientation et découvrir un métier. Le PIJ accompagne 
les jeunes dans la recherche d’une idée de métier qu’ils 
aimeraient découvrir et d’un stage dans ce domaine.

• Décembre : “Calendrier de l’Info”. Durant la première 
quinzaine du mois de décembre, chaque jour une info 
sur nos réseaux sociaux pour découvrir les thématiques 
du PIJ, des services, des jeunes investis du territoire et 
plein d’autres surprises !

Le PIJ est également présent dans les établissements sco-
laires du territoire pour des projets et des ateliers. Ceux-ci 
concernent selon l’âge et les besoins des élèves l’orienta-
tion, le numérique et les réseaux sociaux, l’éducation aux 
médias, le logement, la gestion du budget, l’engagement, 
la santé …
Pour plus d’information, vous pouvez contacter les 
informateurs jeunesse au 04 74 72 02 19 ou les ren-
contrer place Pierre Marie Durand à L’Arbresle les lundis, 
mardis et vendredis de 14h à 17h, les mercredis de 10h30 
à 12h30 et de 14h à 17h ainsi que les jeudis de 14h. Vous 
pouvez également retrouver toute notre actualité sur Linke-
din, Facebook et Instagram (PIJ Pays de L’Arbresle). 

Espace France Services du Pays de 
l’Arbresle
Pour vos démarches au quotidien, l’Espace France ser-
vices vous aide pour vos démarches administratives.
France services, c’est le retour du service public au cœur 
des territoires ! Immatriculation de véhicules, RSA, impôts, 
permis de conduire, accès à vos services en ligne… À 
moins de 30 minutes de chez vous, au siège de la Com-
munauté de Communes du Pays de L’Arbresle, les agents 
France services sont formés et disponibles pour vous ac-
compagner dans vos démarches du quotidien.

France services, c’est avant tout un guichet unique qui 
donne accès dans un seul et même lieu aux principaux or-
ganismes de services publics : le ministère de l’Intérieur, le 
ministère de la Justice, les Finances publiques, Pôle em-
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ploi, l’Assurance retraite, l’Assurance maladie, la Caf, la 
Mutualité Sociale Agricole (MSA) et la Poste.

Ainsi, pour résoudre vos démarches les plus complexes, les 
agents peuvent s’appuyer sur leurs correspondants au sein 
du réseau de ces neuf partenaires nationaux mais aussi sur 
leurs partenaires locaux. C’est notamment le cas pour SO-
LIHA, la MSA et la Caf.

“Un service attendu par de nombreux habitants, et qui 
nous l’espérons apportera des réponses aux difficultés que 
rencontrent bon nombre d’entre eux dans les démarches 
administratives du quotidien” Jean-Bernard CHERBLANC, 
vice-président de la CCPA en charge des solidarités.

L’Espace France Services, c’est aussi une aide au numérique
Création d’une adresse e-mail, impression ou scan d’un jus-
tificatif, simulation d’allocations, création de vos identifiants 
pour accéder au service public en ligne… Les agents France 
services vous accompagnent également dans l’utilisation 
des outils informatiques et numériques du quotidien.
En complément des démarches administratives, la France 
services de la CCPA vous donne accès à des postes infor-
matiques en libre-service.

Toutes les informations :
Les agents France services vous accompagnent sans ren-
dez-vous les lundis, mardis, jeudis, vendredis de 8h30 à 
12h30 et les mercredis de 8h30 à 12h30 et de 14h à 17h, 
et sur rendez-vous les mercredis de 12h à 14h.
Pour prendre rendez-vous 04 37 49 70 91 ou par mail : mai-
son.france.services@paysdelarbresle.fr Où : Communauté 
de Communes du Pays de L’Arbresle au RDC
117 rue Pierre Passemard - 69210 L’Arbresle

L’Archipel, Aquacentre du  
Pays de l’Arbresle
Pour quelques heures ou une journée entière, l’Archipel 
vous propose :
• Un espace aquatique Archi-Cool : bassins ludiques, 

pataugeoires et toboggans transporteront petits et 
grands autour de nombreux jets d’eau et des joies 
de la glisse. Pour les plus sportifs d’entre vous, lais-
sez-vous tenter par le bassin sportif de 25 mètres à 
8 lignes d’eau !

• Un espace forme Archi-motivé dédié à la remise en 
forme sur plus de 350m2 (plateau de cardio-muscu-
lation et salle de cours collectifs)

• Un espace bien-être Archi-détendu : saunas, ham-
mam, bain bouillonant et douches émotionnelles, 
apaisement garanti pour votre corps et esprit !

Et pendant les vacances scolaires ?
L’Archipel propose de nombreuses animations pendant 
les vacances scolaires : Halloween, Noël, fun boat, par-
cours aventure, soirées zen, nocturnes et bien d’autres !

Retrouvez toutes les informations concernant les 
tarifs, activités et horaires sur le site www.archi-
pel-aquacentre.fr
Restons connectés, retrouvez-nous dès maintenant sur 
Facebook : L’Archipel, Aqua-Centre. Route de Grands 
Champs 69210 SAIN-BEL / 04.74.01.55.00 / www.archi-
pel-aquacentre.fr contact@archipel-aquacentre.fr
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Transition écologique
Aide à l’achat d’un récupérateur d’eau de pluie
L'eau est une denrée de plus en plus rare, la Communauté 
de Communes du Pays de L'Arbresle met en place des 
actions concrètes pour la préserver.
Afin de favoriser le stockage et l’utilisation de l’eau de pluie, 
la CCPA met en place une aide financière pour l’achat d’un 
récupérateur d’eau de pluie.

Les conditions d’éligibilité : 
• Être majeur
• Habiter une maison, un immeuble ou être gestionnaire 

d’une résidence située sur le territoire de la CCPA.
• Disposer d’un espace suffisant pour installer un récupé-

rateur d’eau de pluie à usage extérieur : balcon, cour 
ou jardin.

• Acheter un récupérateur d’eau pluie neuf dans un com-
merce situé sur le territoire de la CCPA à partir du 30 
juillet 2022.

• Sont exclus du dispositif d’aide financière : les achats 
sur internet, les achats hors territoire de la CCPA, les 
achats d’occasion, les dispositifs de surpressions.

• Subvention limitée à un récupérateur maximum par 
foyer et par demande

Montant de l’aide
Participation à hauteur 50% du prix d’achat, subvention 
plafonnée à 100 € TTC.
L’aide est versée dans le respect du budget alloué. Si le 
nombre de dossiers de demande d’aide financière en-
gendre pour la CCPA un dépassement du budget alloué, 
les dossiers, non traités seront inscrits pour l’année suivante 
selon l’ordre d’enregistrement à la CCPA.

Plus d’infos : transition.ecologique@paysdelarbresle.fr 
Formulaire en ligne sur le site de la CCPA :
https://www.paysdelarbresle.fr/agir-pour-lenvironnement/
transition-ecologique/recuperateurs-deau/

Développement économique
Et si vous testiez le télétravail en dehors de la maison ? 
Venez tester le coworking au canevas 2.0, Espace de 
coworking du Pays de l’Arbresle. 
Il y a 3 ans, la Communauté de Communes du Pays de 
L’Arbresle inaugurait le Canevas 2.0, son espace de cowor-
king et accueillait ses premiers clients. 
Depuis, ce lieu a franchi un nouveau cap en accueillant son 
150ème utilisateur.
Situé au centre-ville de L’Arbresle, le Canevas 2.0 dispose :
• de 10 postes de travail dans un espace partagé : pour 

retrouver un cadre de travail équipé (internet en THD, 

écran, imprimante…) hors de chez soi ;
• de 4 espaces privatisables ponctuellement (2 salles 

de réunions, 2 bureaux) : pour les rendez-vous clients, 
les échanges confidentiels, les ateliers et formations ;

• d’un espace d’accueil et de convivialité (avec cuisine 
équipée) : pour les échanges informels et les temps dé-
diés à la communauté d’utilisateurs.

On retrouve les indispensables du coworking : une 
connexion à internet, des équipements professionnels, des 
boissons chaudes à volonté, mais surtout une ambiance 
chaleureuse (mais studieuse !).

Lieu de rencontres et de réseaux, Le Canevas 2.0 accueille 
aujourd’hui principalement des personnes du territoire, 
d’horizons professionnels divers : entrepreneurs et leurs 
collaborateurs, télétravailleurs, personnes en transition 
professionnelle (reconversion, projet de création d’entre-
prise…). Autant de rencontres qui font la richesse d’une 
communauté de travail.

Journée d’essai gratuite au coworking sur rendez-vous !

Un lieu ressources pour les professionnels du Pays de 
l’Arbresle.
Le Canevas 2.0 c’est aussi un tremplin pour l’entrepreneu-
riat local. Au-delà des aspects évoqués ci-dessous, ce lieu 
concentre un panel d’offres de services à destination des 
porteurs de projet et entrepreneurs locaux :
• les rendez-vous de l’entrepreneuriat : accueil gratuit, 

sur RDV, pour faire le point sur votre activité et vous 
orienter vers les dispositifs locaux adaptés à vos be-
soins ;

• des permanences d’acteurs spécialisés pour vous aider 
à avancer : business plan, financement, test d’activité…

• des animations pour apporter des éclairages sur des 
thématiques professionnelles : numérique, ressources 
humaines, création d’entreprise…

Plus d’informations : lecanevas2.0@paysdelarbresle.fr  
Tél. 04 87 34 02 71
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Environnement
Le tri des biodéchets (épluchures, reste de repas, …) bien-
tôt obligatoire en France
A partir de fin 2023, les collectivités auront l’obligation de 
proposer une solution de tri des biodéchets à leurs habi-
tants (loi AGEC du 10 février 2020).

Pourquoi ? Les biodéchets représentent 30 % de la 
poubelle d’ordures ménagères résiduelles des habi-
tants. C’est donc un levier fort de réduction des déchets à 
la source. La CCPA développe depuis 2016 le compostage 
sur son territoire. Le nouveau programme local de réduc-
tion des déchets, voté en juillet 2021, accentue le déve-
loppement du compostage partagé et individuel sur les 17 
communes. 800 personnes ont répondu en septembre à 
l’enquête sur le compostage et vous êtes 90 % à nous indi-
quer que “Tout va bien” avec votre compost.
Vous souhaitez vous lancer dans le compostage ? Deux 
solutions sont proposées par la CCPA
Réserver un composteur individuel en bois à 25 € sur le site 
www.paysdelarbresle.fr
Créer ou rejoindre un site de compostage partagé dans 
votre quartier (carte disponible sur www.paysdelarbresle.fr) 
ou prendre contact avec les services de la CCPA.

Assainissement
Dératisation, un devoir collectif
Il est fréquent que la mairie soit sollicitée pour des pro-
blèmes de présence de rats. La commune fait alors une 
déclaration à la Communauté de Communes du Pays de 
L’Arbresle. Celle-ci intervient, en moyenne, 5 fois par an sur 
les zones concernées.
A noter que la Communauté de Communes du Pays de 
L’Arbresle intervient dans les réseaux unitaires (eaux plu-
viales mélangées aux eaux usées), les réseaux d’eaux usées 
strictes et les réseaux d’eaux pluviales, en lien avec sa com-
pétence, pour installer les granulés et/ou les pièges. Les 
autres réseaux (notamment les réseaux privés d’eaux usées 
et d’eaux pluviales ainsi que les réseaux d’eaux pluviales 
non communautaires) doivent être traités par le proprié-
taire dudit réseau.

Par ailleurs, il s’avère que la prolifération de rats est éga-
lement constatée à l’intérieur des propriétés. Aussi, il est 
demandé à chaque propriétaire de bien vouloir faire le 
nécessaire, sans délai, pour dératiser : immeubles, caves, 
maisons, dépendances, comme la législation en fait l’obli-
gation. Les rats affectionnent également les secteurs où 
des poules sont présentes (notamment du fait de la pré-
sence de nourriture au sol).

Dératisation sans tuer : Avant de penser à la dératisa-
tion de votre maison, sachez qu’il existe des produits pré-
ventifs. Par exemple, vous pouvez poser une grille anti 
rongeur qui servira à bloquer l’accès de votre maison aux 
rongeurs. Si vous avez déjà des rats ou des souris chez 
vous, vous pouvez faire fuir les rongeurs en utilisant des 
appareils répulsifs à ultrasons. Le bruit provoqué par 
ces produits les fera partir de votre maison. Enfin, vous 
pouvez réaliser votre dératisation maison en posant des 
pièges qui vont seulement capturer les souris et les rats, 
et ne vont pas les tuer. Vous pourrez alors les relâcher loin 
de votre habitation.

Techniques entrainant la mort : Pour une dératisation 
maison mortelle, il suffit d’acheter, soit des rodonticides : 
ce sont des produits qui tuent en empoisonnant, ils sont 
aussi appelés mort-aux-rats ; Soit des pièges qui serviront 
à la fois à capturer, puis à tuer les rats ou les souris.
Il existe des lois en France obligeant les particuliers à 
dératiser une maison infestée de rats. Par ailleurs, la dé-
ratisation maison doit s’effectuer dans la transparence la 
plus totale : vous devez être en mesure de connaître, par 
exemple, les noms des produits utilisés.

- S’assurer que les déchets ménagers soient 
stockés dans des conteneurs en plastique et que 
les déchets non recyclables soient dans des sacs 
poubelle fermés dans un bac à couvercle noir.

- Ne pas laisser de denrée alimentaire ou détritus 
à l'extérieur des habitations.

- Grillager les soupiraux de cave et bouches 
d'aération.

-Désherber régulièrement les abords des 
habitations. 

- Eloigner les stocks de bois des murs.

LES BONS GESTES

La Communauté de Communes du 
Pays de L’Arbresle intervient 4 à 6 
fois chaque année dans les zones 
où il y a prolifération.

Le maire a la 
responsabilité 

d’assurer la 
salubrité publique 
sur sa commune.

Chaque propriétaire 
doit faire le 

nécessaire pour 
dératiser, sans délai, 

les immeubles, 
caves, maisons, 

et/ou dépendances, 
comme la 

législation en fait 
l’obligation.

BIEN S’INFORMER SUR LA 
DÉRATISATION 

#AgirEnsemble
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Tri plus simple !

Voirie
Le patrimoine routier de la CCPA est composé de grandes 
liaisons routières (axes majeurs stratégiques) et de voies 
dont l’intérêt est plus local.

Afin de connaitre l’état de son réseau routier, la CCPA a 
réalisé en début de mandat un diagnostic d’auscultation 
des chaussées communautaires, la CCPA a pu ainsi établir 
une programmation pluriannuelle des travaux d’entretien 
courant et de rénovation.

En investissement 2022, la CCPA a budgété ou réalisé 
dans le cadre de sa programmation post diagnostic des tra-
vaux sue les communes, de Bessenay, Courzieu, L’Arbresle, 
Lentilly et Saint Pierre la Palud et Sarcey pour un montant 
de travaux de 841 000 € HT.
Sur les voies secondaires, la CCPA a budgété ou réalisé en 
partenariat avec les communes pour un montant de tra-
vaux de 541 000 € HT.

En fonctionnement courant, le coût d’entretien courant des 
voies d’intérêt communautaire en 2022 s’élève à 676 000 € 
TTC pour 293 kms de voies.

Giratoire Bois Seigneur à Lentilly
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Mobilités

VélOUEST : Vivez l’expérience du Vélo Électrique !
Le VélOUEST est un vélo à assistance électrique (VAE) pour 
la ville et les chemins carrossables, proposé à la location 
sur le territoire de l’Ouest Lyonnais (Pays de L’Arbresle, Val-
lons du Lyonnais, Pays Mornantais et Vallée du Garon).

La location dure 3 mois et vise à se faire une idée de 
l’expérience en VAE. Comment ça marche ?
Il suffit de vous rendre sur https://www.ouestlyonnais.fr/,de 
réserver votre vélo en ligne et de venir le récupérer au point 
de RDV le plus proche de chez vous à la date indiquée.

Les règlements et formalités s’effectuent en ligne et les 
tarifs sont les suivants :
• Tarif classique : 50€ / mois*
• Tarif réduit (étudiants et demandeurs d’emploi) : 25€/ 

mois
*Location éligible à la prise en charge employeur de 50%. 

Pour Qui ?
La location est ouverte à toutes les personnes majeures (ou 
de plus de 16 ans avec accord parental), vivant sur le
territoire de l’Ouest Lyonnais.
Une formation à la prise en main du VAE sera proposée au 
moment de la réception.

Patrimoine
Lancement de la construction du nouveau siège commu-
nautaire avec les premières interventions prévues avant 
fin d’année 2022 pour une réception escomptée début 
2024.

Mise en place du contrôle d’accès au complexe sportif 
permettant une gestion a distance des accès et une au-
tonomie pour les associations. Ce système, français a vo-
cation à s’entendre sur les autres grands bâtiments de la 
CCPA. 

Plus d’informations : 
Communauté de Communes du Pays de l’Arbresle  

Tél. 04 74 01 68 90 
ccpa@paysdelarbresle.fr
www.paysdelarbresle.fr
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Voici quelques unes des démarches courantes à 
faire en mairie :

Etat civil :
 – Copie intégrale d’acte de naissance pour les personnes nées 

à Sain-Bel
 – Copie intégrale d’acte de mariage pour les personnes ma-

riées à Sain-Bel
 – Copie intégrale d’acte de décès pour les personnes décé-

dées à Sain-Bel
 – Déclaration de naissance
 – Déclaration de décès
 – Reconnaissance anticipée d’un enfant
 – Reconnaissance après la naissance d’un enfant
 – Changement de nom et prénom
 – Remise du dossier de mariage
 – Parrainage civil
 – Pacs, remise du dossier, enregistrement et signature
 – Établissement d’un duplicata de livret de famille
 – Certificat de vie
 – Achat et renouvellement de concession au cimetière

Citoyenneté :
 – Inscription sur les listes électorales
 – Légalisation de signature
 – Attestation d’accueil d’un étranger

Social :
 – Réception des demandes de logements sociaux sur Sain-Bel
 – Inscription sur le registre canicule

Enfance-jeunesse :
 – Dérogation du périmètre scolaire
 – Recensement citoyen (ancien recensement militaire)

Urbanisme- voirie :
 – Dossiers de demande de permis de construire d’aménager 

ou de démolir, déclarations préalables, certificats d’urba-
nisme, renseignements d’urbanisme, déclaration d’intention 
d’aliéner

 – Déclarations d’ouverture de chantier, déclaration d’achève-
ment et de conformité des travaux

 – Rédaction des arrêtés pour travaux de voirie ou déménage-
ment, permissions de voirie

Divers :
 – Location de salles
 – Demande de débit de boissons pour les associations, les 

bars, les restaurants
 – Déclaration des chiens dangereux

Retrouvez tous les détails des démarches administratives 
courantes sur le site : www.service-public.fr

Votre mairie

Permanences Mairie de l’Arbresle 

Démarches administratives courantes

Permanence Jours Horaires Lieu
CAF Le mercredi Sur RDV au 04 74 71 00 00 

Accueil Mairie
Mairie

Association GRIM Du lundi au vendredi Sur RDV au 04 74 63 11 55 Pas de reprise de permanence 
pour l’instant

CARSAT Assistante sociale Tous les mardis de 9h à 12h et 
de 13h à 15h30 - Vendredis de 
9h à 12h

Sur RDV au 04 27 82 23 50 de 
8h30 à 12h et de 13h30 à 16h

Mairie - Bureau n°1 

CONCILIATEUR 2ème et 4ème lundis du mois Sur RDV au 04 74 71 00 00 de 
9h à 12h

Mairie - Bureau n°1

CARSAT - Retraite 2ème et 4ème lundis du mois Uniquement sur RDV au 3960
de9h à 12h et de13h30 à 16h30

Mairie - Bureau n°2

CICAS - Retraite  
complémentaire

1er et 3ème jeudi du mois Sur RDV au 0820 200 189 Mairie - Bureau n°1

FNATH - Mutilés et  
accidentés du travail

2ème jeudi du mois de 9h30 à 12h Salle Lucien Thimonier

PRO BTP Tous les mercredis de 9h à 12h30 sans RDV
De 13h30 à 17h sur RDV 
04 72 42 16 16

Mairie - Bureau n°2
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Annuaire local
Les associations Sain-Beloises

Entraide
ADMR  
Tél. 04 37 58 09 73
admr.larbresle@fede69.admr.org - www.admr69.org

APHRA 
Tél. 04 74 01 15 08
simone.venet@orange.fr - www.aphra.fr

Association Messidor - Le comptoir des criques 
Tél. 04 74 72 65 95
sainbel@messidor.asso.fr - www.messidor.asso.fr

Brévenne Accueil 
Tél. 06 84 17 36 77 - 06 87 55 44 76
brevenne.accueil@gmail.com

Brévenne Djolof 
Tél. 06 99 71 74 91
brevennedjolof@gmail.com

Le Cheveu d’Argent 
Tél. 06 80 05 13 94
henri.vercherand@sfr.fr

Notre dame de la Brévenne 
Tél. 04 74 70 80 40
joseph.chirat@gmail.com - www.ndbrevenne.franceserv.fr

Animation, culture et patrimoine
Association des Artisants, Commercants  
et professions libérales 
Tél. 06 60 63 95 25
acplsainbel@gmail.com

Chorzeam 
Tél. 06 83 29 79 79 / 06 62 32 56 61
chgaretch@gmail.com

Ciné Culture Association 
Tél. 04 74 26 77 58
lestrapontin@yahoo.fr - www.le-strapontin.com

La Médiathèque 
Tél. 04 74 72 53 38
claude.allognet@yahoo.fr

La Saporaille 
Tél. 06 14 26 37 45  / 04 78 47 05 02
lasaporaille@yahoo.fr - lasaporaille.fr

Les Camins de Montbloy
Tél. 06 80 12 62 24
caminsdemontbloy@outlook.fr

Sain-Bel Cabaret
Tél. 06 42 46 45 60
denis_gregory@orange.fr

SainBeThéatre 
Tél. 07 86 73 61 22 / 06 30 25 11 25
sanbetheatre@gmail.com

Union Mutualiste des Anciens Combattants 
Tél. 04 74 01 20 85

Scolaire et périscolaire
Cabrioles
Tél. 06 88 18 52 05 / 06 61 60 17 46
cabriolesainbel@yahoo.fr

Représentants des parents d’élèves
rpesainbel@gmail.com

Restaurant des écoles de Sain-Bel
paiement.resarepas.cantine@gmail.com - restodesecoles.fr

Sport et bien-être
Amicale Saint Hubert
04 74 05 04 71

Aquatic Club
Tél. 07 67 30 06 16
acpa69@gmail.com - acpa.abcnatation.fr

ASC Savigny
Tél. 06 82 85 98 50
acs.sav@orange.fr - ascsavignygym.fr

Association Boxing Club Sain-Bel United
Tél. 06 23 04 36 44  - 04 74 05 79 75

Basket laïque Sain-Belois
Tél. 06 18 44 48 32
basketsainbel@gmail.com

Boule Amicale de Sain-Bel
Tél. 06 84 81 39 96
giroud-sylvie@orange.fr - sebmourin@gmail.com

Comité de gestion du boulodrome couvert du Pays de 
l’Arbresle
Tél. 04 74 01 73 21

Danse bien naitre
Tél. 06 74 37 36 30
www.dansebiennaitre.com

Football Club du Pays de l’Arbresle 
Tél. 04 78 34 60 85
552157@laurafoot.org - fcpa.fr/

Handball Club du Pays de l’Arbresle
Tél. 07 69 13 38 73
contact@hbcpa.fr - www.hbcpa.fr/

Les Aléas 
Compagnie de danse
Tél. 06 22 85 11 60

Sain-Bel en forme
Tél. 06 32 49 50 86
camreynaud@hotmail.fr - rando-sainbel.e-monsite.com

Sain-Bel Volley
Tél. 06 88 08 35 43 - 06 79 78 30 75
sainbelvolley@gmail.com

Savigny Danse
Tél. 06 83 14 94 81
savigny.danse.69@gmail.com

Zen Tonic Yoga
Tél. 06 17 98 36 51
zentonicyoga@gmail.com - zentonicyoga.fr
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CAFÉS -  RESTAURANTS - ALIMENTATION - HÉBERGEMENTS

ASSOCIATION MESSIDOR - LE COMPTOIR DES CRIQUES 
ESAT/ EA Social Restauration  
M. Puidupin - 06 14 57 13 69   
Allée de Grands Champs ZA La Ponchonnièe 69210 Sain-Bel  
e.puidupin@messidor.asso.fr

AU SAIN BACCHUS   
04 74 70 65 74 
RD 389 (prés de la cave coopérative) 69210 Sain-Bel 

BAILLY Agnès et Éric - Produits fermiers 
Tél. 06 76 67 45 02 ou 04 74 01 55 76 
537 chemin de la Poyère 69210 Sain-Bel

BAR RESTAURANT LA PASSERELLE 
Florian et Damien Parisi - 04 74 01 24 05 
8 place du 8 mai 1945 69210 Sain-Bel  
barrestaurantlapasserelle@gmail.com

BOUCHERIE DE L’ORIENT 
Boucherie, traiteur et produits orientaux 
5 rue du Trésoncle - 6910 Sain-Bel

CAFÉ RESTAURANT DES BROTTEAUX  
06 65 75 59 97 
3 place des Brotteaux 69210 Sain-Bel

CAMINHOS DE PORTUGAL - Épicerie Portugaise
04 87 61 73 02
2 allée du Château - 69210 Sain-Bel 
www.caminhos-de-portugal.fr
caminhosdeportugal69210@gmail.com

CAVE DES COTEAUX DU LYONNAIS 
Boutique vins et produits régionaux    
04 74 01 26 13 
RD 389 - Les Terres Rouges 69210 Sain-Bel 
contact@coteauxdulyonnaislacave.com 
www.coteauxdu lyonnaislacave.com
  
2’EL TRAITEUR 
Jérôme Chaigneau - 07 81 87 65 31  
22 Rue Joseph Volay 69210 Sain-Bel  
contact@2el-traiteur.fr 

ÉPICERIE JAZ - MONDIAL RELAY    
24, quai de la Brevenne 69210 Sain-Bel

GÎTE RURAL " LES GRIOTTES " - Hébergement touristique  
Eliane Vigoureux - Tél. 04 74 70 45 30 / 06 83 06 75 19  
lot Chantemerle 69210 Sain-Bel  
daniel.vigoureux@orange.fr

KEBAB DU CENTRE   
04 37 50 36 31 
3 place du 8 Mai 1945 69210 Sain-Bel 

LAUR'ENVIE GOURMANDE - Boucherie Charcuterie Traiteur 
Laurent Poulard - 04 74 01 25 46  
4 rue Joseph Volay 69210 Sain-Bel  
laur-envie-gourmande@orange.fr 
 
LA MAISON NICOLAS - Boulangerie - Pâtisserie  
04 78 43 35 69  
36 quai de la Brévenne - Le Four à Chaux 69210 Sain-Bel  
 
MAISON THOLLOT - Boulangerie Pâtisserie 
Philippe Thollot - 04.74.01.26.27  
4 place du 8 mai 1945 69210 Sain-Bel  
sasmaisonthollot@gmail.com 

PAPILLES & POTAGER
Chef a domicile et service traiteur
Gwendoline et Guillaume 
8 rue du Trésoncle - 69210 Sain-Bel
Tél. 07 54 01 96 35 - Facebook : papillesetpotager 
Instagram : Papilles et  potager

PIZZÉRIA DE L'ESCALE 
Christophe Ramout - 04 74 01 35 06 
2 route de beaulieu 69210 Sain-Bel 
pizzerialescale@orange.fr 

SAIN-BEL KEBAB   
04 78 64 20 14 
22 quai de la Brévenne 69210 Sain-Bel

VIVAL - Alimentation 
David Hurier - 07 71 01 31 28 
7 place du 8 mai 1945 69210 Sain-Bel
davidhurier2@gmail.com

SANTÉ - ESTHÉTIQUE - BIEN-ÊTRE
  
ART THÉRAPEUTE  
Emilie Fabregue - 06 73 64 84 24  
6 quai de la Chapelle 69210 Sain-Bel

BRIOSTÉO Ostéopathe à Domicile
Brigitte Quaix - 06 98 09 43 41
 
CABINET DENTAIRE - Chirurgien-dentiste  
Dr Anne-Catherine Bonnet Hauduin - 09 83 56 15 08  
4 place du Marché 69210 Sain-Bel  
dr.hauduin.ac@gmail.com

CABINET DENTAIRE - Chirurgien-dentiste 
Dr Pailhes et Dr Beau - 04 72 54 59 66  
84 route du Fiatet 69210 Sain-Bel 

CLINIQUE VÉTÉRINAIRE DE LA BRÉVENNE 
Drs Vidal et Barbier - 04 74 01 08 11  
481 Les Cordes 69210 Sain-Bel  
contact@vetosainbel.fr

HAIR LINE COIFFURE - Salon de coiffure et soins esthétiques 
Marie Masini - 04 74 70 53 90  
2 rue Joseph Volay 69210 Sain-Bel  
marie.hairline@gmail.com

IG’TIFF Coiffure dames et hommes 
I. Gonnon - 04 74 01 29 04 
26 quai de la Brévenne 69210 Sain-Bel

HYPNOTHÉRAPEUTE ERIKSONNIENNE ET HUMANISTE  
(CABINET ENEIDE) 
Coach professionnelle certifiée  
Christel Delort - 06 14 69 61 56  
22 quai de la Brévenne 69210 Sain-Bel

KINÉSIOLOGUE (CABINET ENEIDE)   
Maud Adet - 06 86 90 37 26  
22 quai de la Brévenne 69210 Sain-Bel

KINÉSITHÉRAPEUTES (CABINET ENEIDE) 
Samuel Givert, Grégory Barbot, Sarah Husson 
04 72 38 27 07 - 22 quai de la Brévenne 69210 Sain-Bel

MASSEUR KINESITHÉRAPEUTE  
Jean Boiron - 06 81 90 17 81 
10, bis quai de la brevenne 69210 Sain-Bel 
boironjean@sfr.fr

Les artisans, les commerçants  
et les professionnels libéraux
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MÉDECIN GÉNÉRALISTE
Dr Olivier Petit - 04 74 01 57 06 
14 rue du moulin 69210 Sain-Bel  
petit-olivier@wanadoo.fr
 
MÉDECIN GÉNÉRALISTE 
Vincent Orsat- 04 74 72 53 69 
90, route du Fiatet 69210 Sain-Bel

MON PETIT INSTITUT - Esthétique  
09 53 80 55 37 
30 quai de la Brévenne 69210 Sain-Bel 

OPTIQUE SAIN-BEL - Opticien  
M.H. Dupeuble - 04 74 01 26 87 
17 rue Joseph Volay 69210 Sain-Bel 

ORTHOPHONISTE  
Carole Arnadi - 04 74 01 14 49 
10 B quai de la Brévenne - Les Allées Fleuries 69210 Sain-Bel 

OSTÉOPATHE 
Bruno Morel - 06 16 13 09 17 / 04 37 41 58 27  
90, route du Fiatet 69210 Sain-Bel 

OSTÉOPATHE (CABINET ENEIDE) 
Aurélie Nussli Vernet - 06 84 54 63 26 
22 quai de la Brévenne 69210 Sain-Bel  
aurelie.nussli@sfr.fr

PHARMACIE SAIN-BELOISE   
04 74 26 92 97 
15 rue Joseph Volay 69210 Sain-Bel 
pharmaciesainbeloise@gmail.com

RÉFLEXOLOGUE PLANTAIRE (CABINET ENEIDE)  
Marine Vermat - 06 88 84 11 79   
22 quai de la Brévenne 69210 Sain-Bel  
lecoeursurlepied@free.fr

SAGE-FEMME  
Isabelle Galacteros - 04 74 01 27 64  
264 chemin de Buth 69210 Sain-Bel 

SALON MONIQUE - Coiffure esthétique 
Élodie Crouzet - 04 74 01 26 39 
19 rue joseph volay 69210 Sain-Bel 
crouzet1elodie@hotmail.com

SOPHROLOGIE 
Perrine Boeuf - 06 03 56 02 45  
Grands champs 69210 Sain-Bel  
perrineboeuf@gmail.com

SOPHROLOGIE David - Sophrologie relaxologie énergétique 
PNL
David BABUSCI - 06 80 14 15 85
16 Montée du Château 69210 Sain-Bel
david.babusci@orange.fr

THÉRAPIE BIODYNAMIQUE ÉNERGÉTIQUE  
(Méthode M.R. Poyet)  
Raphaëlle Beguier - 04 74 01 11 98  
59 chemin des Gaillardes - Grands Champs 69210 Sain-Bel

THÉRAPIES
Violaine Serna Soboul - 06 60 88 46 97 
1 place du marché 69210 Sain-Bel  
violaine.serna@lmerh.fr

THÉRAPEUTE PSYCHOCORPOREL  
Corentin Myard - 06 95 41 98 69  
Résidence La Delaine 69210 Sain-Bel

BIEN-ÊTRE CANIN

DOG SITTER
Tél. 06 11 62 03 75 
toutoumassage@gmail.com

CONSTRUCTION, TRAVAUX & RÉNOVATION

B&P COQUELIN - Maçonnerie 
Tél. 06 70 06 33 88 / 06 07 26 84 94  
4, impasse de l’écureuil 69210 Sain-Bel  
b.coquelin62@orange.fr 

BE2FF - Bureau d’étude 
Florent Poncet - 06 69 46 62 04  
18 quai de la brevenne 69210 Sain-Bel  
beflorent.poncet@gmail.com

BF MENUISERIE - Menuiserie 
Farid Benkhetache - 04 78 35 83 25 
69210 Sain-Bel 
bf.menuiserie@orange.fr

COMELA GROUPE PIROUX - Tôlerie industrielle   
04 37 58 05 16  
ZI La Pontchonnière 69210 Sain-Bel  

DE RÉNO EN DÉCO - Aménagement, Amélioration de l’Habitat  
Christophe Tisserand - 06 21 48 52 55  
277 montée des Coteaux 69210 Sain-Bel

DISTRI CONCEPT - Grossiste matériel électrique 
Cédric Blanc
Ventes professionnels et particuliers
04 87 25 54 02
6 chemin Neuf 69210 Sain Bel 
contactsb@distri-concept.fr

DUBOST RECORBET - Electricité 
04 74 01 00 22 - Fax : 04 74 01 53 05  
ZI La Pontchonnière 69210 Sain-Bel  

ENTREPRISE COGNAT - Entreprise du bâtiment
Franck Vignal - 04 82 33 70 52  
1 bis rue du Trésoncle 69210 Sain-Bel  
ent.cognat@orange.fr

ENTREPRISE RAUZE - Serrurerie - Métallerie 
04 74 01 26 26 - Fax : 04 74 01 15 75  
111 route du Fiatet 69210 Sain-Bel 

ESPACE PLOMBERIE  
Alain Barou - 04 72 17 51 93 - 06 03 16 79 53 
35 chemin des Tuileries 69210 Sain-Bel 
albarou@gmail.com

ÉTINCELLES ÉLECTRICITÉ - Électricité générale  
David Udovtsch - 07 67 10 53 68 
85 Montée de la Delaine 69210 Sain-Bel 
contact@etincelles-electricite.fr

GROUPEMENT ARTISANAL OUEST LYONNAIS
Une équipe pour valoriser votre habitat - 04 74 01 46 72  
36 quai de la Brévenne 69210 Sain-Bel 
contact@grpaol.fr

JAMES SEGUIN - Plomberie, zinguerie, chauffage et éner-
gies renouvelables 
James Seguin - 06 09 26 41 58 
428 chemin de buth 69210 Sain-Bel  
seguinjames69210@orange.fr

LA CONSTRUCTION ARBRESLOISE (LCA)
04 74 17 29 89 - Fax : 04 74 17 29 88 
Grandchamps 69210 Sain-Bel
 
LATITUDE - Bureau d’études en urbanisme, environnement 
et paysage 
Laurence Forel - David Mula - 04 74 01 21 46 
Le Fiatet - 69210 Sain-Bel 
secretariat@latitude-uep.com
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LIKE YOU HOME
Blandine Pécoul
Décoration d’intérieur
414 montée de la Delaine - 6910 Sain-Bel
Tél. 06 26 86 43 04 
blandine@likeyouhome.fr

LJ TEC - Travaux de plâtrerie, peinture & revêtements de sol 
Gilles Naujac - 06 07 79 76 67  
6, lot Grands Champs 69210 Sain-Bel  
ljtech@live.fr
M.G.B. - Menuiserie Bois - PVC - ALU  
Frédéric Berthet - 04 74 01 46 72 - Fax : 04 74 26 73 87 
36 quai de la Brévenne 69210 Sain-Bel
M.T.P.F. - Location d’engins / Terrassement  
Michel Serraille - 04 74 26 18 33 - Fax : 04 74 26 22 48 - 06 
80 45 06 92  
390 route de Savigny 69210 Sain-Bel 

PLOMBIER - CHAUFFAGISTE  
Sylvain Ibal - 06 19 97 68 15 
3 quai de la Chapelle 69210 Sain-Bel

QUINCAILLERIE DE L’OUEST LYONNAIS - Électricité - Jar-
dins 04 74 01 42 04 - Fax : 04 74 01 55 24 
319 route du Fiatet 69210 Sain-Bel 

RÉNOVATION ET CONSTRUCTION SAIN-BELOISE  
Maçonnerie 
Denis Bouchut - 06 13 23 21 52 
16, chemin du Chalet 69210 Saint Pierre La Palud 
rcsainbeloise@gmail.com

S.O.S. TAD Moules - Outillage de Précision - érosion par enfon-
çage 
04 74 01 32 50 
Le Fiatet 69210 Sain-Bel
 
SARL A2 RÉNOVATION - Maçonnerie - Menuiserie 
06 26 47 86 63 ou 06 89 96 00 21 
7 montée de l’église 69210 Sain-Bel 

SAS ÉLEC PLUS - Électricité générale  
Thierry Dumonteil  
04 74 70 97 14  
719 montée des coteaux 69210 Sain-Bel  
elecplus69@orange.fr

TRAIT D’UNION BOIS - Création terrasse et aménage-
ment extérieur en bois sur mesure
Sylvain Ha-Minh-Tu - 06 86 91 93 42
sylvain@traitdunionbois.fr

TRANS TP SAIN-BELOIS - Location, toutes livraisons (sable, 
matériaux…) évacuation déblais, terrassements VRD  
Richard Bailly 
04 74 01 43 49 - 06 60 58 82 87  
620 chemin de La Poyère 69210 Sain-Bel

DÉCORATION ET AMEUBLEMENT

AU JARDIN D’HARMONIE - Artisan Fleuriste  
04 78 64 61 23 
36 quai de la Brévenne - Le Four à Chaux 69210 Sain-Bel

ÉBÉNISTE CRÉATEUR - Fabrication et restauration de 
meubles - Marqueterie - Objets décoratifs  
Romain Bonnamour - 06 66 22 87 98 
105 chemin de la Garenne 69210 Sain-Bel  
www.rb-ebeniste.fr

RÉNOVATION CUIRS CANAPÉS - Produits GARA’S  
Gérard Poncet - Tél / Fax : 04 74 01 33 32 - 06 73 29 85 50  1
9 quai de La Brévenne 69210 Sain-Bel

HABILLEMENT

ANOUCKE CHIC - Vêtements femmes
04 72 53 96 79 
36 quai de la Brévenne - Le Four à Chaux 69210 Sain-Bel
 
CHAUSSEXPO - Magasin de Chaussures  
Muriel Biffi - 04 72 20 06 16 
Place des 3 Communes 69210 Sain-Bel 
murielbiffi@gmail.com

LES BLOUSONS NOIRS - Friperie 
Muriel Chalarenq - 06 26 62 39 51 
9 rue Joseph Volay 69210 Sain-Bel
murielpluriel@live.fr

GARAGE AUTOMOBILE - TRANSPORTS

AUTOCARS MAISONNEUVE   
04 74 01 19 40 
ZI La Pontchonnière 69210 Sain-Bel 

CONTRÔLE TECHNIQUE AUTOMOBILE DES MONTS DE 
TARARE   
04 74 01 56 29 - Fax : 04 74 01 55 63 
ZA, place des 3 Communes 69210 Sain-Bel 

ESSO STATION - SOCIÉTÉ S.A.D.A.G.    
Quai de la Brévenne 69210 Sain-Bel 

GARAGE MINODIER - Réparation toutes marques - Vente 
de véhicules  
04 74 01 27 91 - Fax : 04 74 01 53 43 
151 route du Fiatet 69210 Sain-Bel 

GST AUTO - Garage réparation automobile 
Laurent Gregory - 04 74 01 07 07 
609 Le Marnais 69210 Sain-Bel 
gstauto69@gmail.com

NORAUTO 
04 74 01 06 06 
ZA, place des 3 Communes 69210 Sain-Bel 

SAIN-BEL TAXI
Herbet-Goujac - 06 50 72 74 57 69210 Sain-Bel 
taxisainbel@gmail.com

SNCF GARE DE SAIN-BEL 
Tél. 36 35 
69210 Sain-Bel 

Les artisans, les commerçants  
et les professionnels libéraux 
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TRANSPORTS BRAILLON  
Corentin Martinot - 04 74 01 16 35 
260 allée de Grands Champs 69210 Sain-Bel 
contact@transports-braillon.com
 

SERVICES 

AIM - Support informatique - Développement Web  
Formation Animation  
Guy David - 06 37 00 92 18
69210 Sain-Bel 

CRÉDIT AGRICOLE CENTRE EST   
04 74 01 05 16 - Fax : 04 74 01 05 13 
6 place du 8 mai 69210 Sain-Bel 

HIGH HOPES - Cabinet d’expertise comptable 
Corentin Petit - 06 86 91 52 49 
14 Rue du Moulin - 69210 Sain-Bel 
corentin.petit@high-hopes.fr

I@D - Conseillère Immobilier 
Corinne Barou - 06 05 12 34 00 
69210 Sain-Bel 
corinne.barou@iadfrance.fr

LA CHAMBRE FUNÉRAIRE 
M. Poyet - 04 78 47 81 25 
ZA la Ponchonnière - 126 allée des Acacias 69210 Sain-Bel

LA PETITE CORDONNIÈRE - Cordonnerie - Clés - Tam-
pons - Gravure - Maroquinerie - Matériel d’équitation  
et accessoires animaux  
04 78 64 59 48 
36 quai de la Brévenne 69210 Sain-Bel 

MADDRAS - Imprimeur numérique - événementiel et im-
pression sur tous supports  
04 26 46 69 69 - 06 74 91 15 86 
3 rue du Trésoncle 69210 Sain-Bel
 
PRESSING DE LA BRÉVENNE   
04 74 72 57 41 
30 quai de la Brévenne 69210 Sain-Bel 

RÉSEAU OUEST IMMO - Conseillère Immobilière
Adeline THOINET - 06 81 39 45 85
69210 Sain-Bel
ouest@ouest.biz

ROSINE PONCET - Secrétaire, Commerciale &  
Comptable à domicile  
06 36 98 57 41 
10 quai de la Brévenne 69210 Sain-Bel 
rosineponcet@gmail.com

SOS RUCHES  
Entreprise de coaching en apiculture périphérie de Lyon
Boccard Jean-Michel - 07 68 48 72 77
18A montée du château 69210 SAIN BEL
https://www.sos-ruches.fr - jeanmichelboccard@gmail.com

TABAC PRESSE PEZZINI - Tabacs - Journaux - Location 
vidéo 04 74 01 33 42 - Fax : 04 74 01 21 94 
2 place du 8 mai 1945 69210 Sain-Bel

Liste des assistants 
maternels agréés 

de Sain-Bel

Nadia BENHADDAD - 07 71 84 91 32 
11B quai de la Brévenne

Nalya BENKETACHE - 07 67 80 73 64 
4 lotissement la Ferme - Lieu-dit Grands Champs

Aline BERTHELOT - 07 52 08 78 72
481 les Cordes - Chez Mme Madeleine - Sarcey 

Corinne BOULET - 06 38 90 10 99
588 chemin de Buth

Céline BRAILLON - 06 03 56 04 66
263 allée de Grands Champs

Laure CHAVANIS - 07 60 34 32 01
63 impasse des Roseaux -  Le Fiatet

Roxane DENUZIÈRE - 06 05 20 63 46
680 Hameau Le Marnay

Marie-Claire DESHAYES
350 allée Grands Champs

Fabienne FELIX - 09 51 69 58 73
24 route de Savigny

Virginie GRAËL - 06 59 49 77 13
165 rue Bon Vallon

Florent GRAËL - 06 69 54 83 04
Le Bon Vallon

Alexandra LOURO - 06 71 61 63 28
18 quai de la Brévenne

Karine MESSEY - 06 51 58 41 48
14 lotissement la Ferme - Grands Champs

Régine PACALLIER - 04 82 91 91 53
6 lotissement des Alouettes

Madeleine SARCEY - 06 09 61 45 68
481 Les Cordes

Meriama ZEBBOUDJ - 09 52 53 08 17 
Route du Fiatet - Résidence la Chênaie - Bât C
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Téléalerte 
Inscrivez vous pour être alerté gratuitement en cas de crise

Soucieuse de la sécurité de ses habitants, votre commune a mis 
en place un système d’alerte à la population, permettant une 
information plus rapide et directe en cas d’événement nécessi-
tant la mise en œuvre d’une procédure de vigilance et la gestion 
éventuelle d’une situation de crise, et notamment risque d’inon-
dation. Si vous êtes d’accord pour être contacté, vous serez avi-
sé sur votre téléphone fixe, portable, par fax ou par courriel des 
risques en cours sur la commune et des dispositions ou consignes 
à suivre. Selon les situations rencontrées, les messages transmis 
peuvent être des messages vocaux, des SMS, ou des courriels. 

Pour les appels téléphoniques, le numéro présenté sera le 04 74 
01 24 80. Vous pouvez d’ores et déjà l’enregistrer dans votre ré-
pertoire téléphonique. Pour les SMS, l’émetteur sera Info mairie. 
Si vous souhaitez être alerté, il est primordial de vous inscrire et 
de mettre à jour régulièrement vos informations personnelles. 

Vous pouvez modifier vos coordonnées, vous désinscrire ou obte-
nir plus d’informations en contactant la mairie au 04 74 01 24 80 
ou par email à : alerte-maire@sain-bel.fr Vous êtes concerné par 
le système d’alerte de la commune si vous habitez Sain-Bel, que 
ce soit en résidence principale ou secondaire, si vous y travaillez, 
mais aussi si vous avez l’habitude d’y garer votre véhicule. 

L’inscription au dispositif est gratuite et simple. Il suffit de rensei-
gner le formulaire web disponible sur la page d’accueil du site 
internet de la commune www.sain-bel.fr, ou le formulaire papier 
disponible à l’accueil de la mairie. Les informations recueillies 
lors de votre inscription sont nécessaires au fonctionnement de 
l’automate d’appels d’alerte. Elles font l’objet d’un traitement in-
formatique destiné à prévenir les populations concernées par les 
risques dans le cadre du Plan Communal de Sauvegarde. Après 
votre inscription, vous serez contacté par l’automate d’appel afin 
de valider cette dernière. Étant donné le caractère imprévisible 

des situations d’alerte, et les nombreux facteurs n’incombant pas 
à la ville, la commune de Sain-Bel ne saurait être tenue respon-
sable si l’administré n’est pas joignable, est joint tardivement ou 
s’il a mal compris le message.

Plan Communal de Sauvegarde

Dans le  cadre  du P.C.S.  (Plan Communal de Sauvegarde) qui 
vise à anticiper et donc se protéger des  aléas  que  la  commune  
pourrait  subir (inondation, canicule, verglas etc..), la mairie a créé 
une réserve  civile composée de bénévoles. Si vous êtes inté-
ressés et si vous souhaitez vous engager à nos côtés, les agents 
d’accueil de la mairie vous indiqueront la démarche à suivre et 
vous fournira les documents nécessaires

La mairie est également à la recherche de personnes “Senti-
nelles” notamment pour le risque d’inondations. N’hésitez pas à 
vous faire connaître si vous voulez aider !

Réglementations
Trois agents de police intercommunale se relaient et travaillent en 
partenariat avec la gendarmerie pour être présents sur Sain-Bel au 
quotidien. Ils sont là pour faire respecter l’ensemble des réglemen-
tations qui régissent le village. Ils alertent en particulier les Sain-Be-
lois sur l’importance du respect des règles de stationnement et des 
limitations de vitesse notamment aux abords des écoles.

Propreté des rues
Pour que chacun d’entre nous puisse se 
balader et rêver dans les rues de Sain-bel 
sans être ramené à la réalité par une glis-
sade malencontreuse sur une crotte, merci 
aux propriétaires de chiens de ne pas lais-
ser de traces de leur passage. 
Pour que les parents n’aient plus à se pré-
cipiter pour retirer le vilain mégot trouvé 

par terre, de la main ou de la bouche de leur enfant curieux, merci 
aux fumeurs d’utiliser un cendrier ou à défaut, une poubelle.
Aussi, notez que si une poubelle est pleine et que vous mettez 
quelque chose dedans, cette chose finira dehors. Enfin, si vous 
déposez des sacs poubelles ou des encombrants en dehors des 
containers, ils ne se sentiront pas à leur place. Pour ne pas bloquer 
les trappes des containers, utilisez des sacs de 30 litres maximum.

Accueil des loisirs - ALFA 3A  .....................  04 74 23 49 36 /  
06 75 76 90 75
Allo Services publics (pour toutes vos questions administratives) 3939
Bibilothèque municipale ............................  04 74 72 53 38
CAF de Lyon  .............................................  0 820 25 25 25
Centre anti poison  ....................................  04 72 11 69 11
Centre de gestion comptable de Tarare ...  04 74 63 03 53
Communauté de Communes du Pays de l'Arbresle  
(CCPA)  ............................................................ 04 74 01 68 90
Crèche - L'arche des pitchounets  .............  04 78 43 94 58
Déchetterie de Courzieu  ..........................  04 74 72 22 36
Déchetterie de Fleurieux sur l'Arbresle  ....  04 74 01 35 63
Dépannage électricité  ..............................  09 72 67 50 69
Dépannage Gaz  ........................................  08 00 47 33 33
Groupe scolaire  ........................................  04 87 34 04 47
Gendarmerie  ............................................  04 74 01 22 22

La poste .....................................................  3631
Les cars du Rhône  ....................................  04 72 61 72 61
Mairie  ........................................................  04 74 01 24 80
Maison du département du Rhône  ..........  04 74 72 08 40 
Mission locale  ...........................................  04 74 05 00 30 
Office du tourisme du pays de l'Arbresle  .  04 74 01 48 87
Pôle emploi de l'Arbresle Candidat :  .......  3949  
Pôle emploi de l’Arbresle Employeur :  .....  3995
Préfecture du Rhône  .................................  04 72 61 60 60
SAMU  .......................................................  15
Sapeurs-pompiers  ....................................  18
Service des Eaux (Suez)  ............................  09 77 40 84 08
Service Urgence (Suez)  .............................  09 77 40 11 30
SNCF  ........................................................  08 91 67 68 69

Services publics

Infos pratiques et réglementaires
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La police municipale a pour mission de rappeler le règlement et 
de sanctionner toute personne qui ne le respecterait pas (68e 
pour tout type de déchets abandonnés sur la voie publique).

Respect des règles de collecte des déchets
Ne pas respecter les conditions de la collecte des déchets (jour, 
horaires, tri), est puni d’une amende forfaitaire de 35 €.
Si vous laissez un conteneur ou un bac à ordures ménagères en 
permanence dans la rue, vous risquez une amende de 750 € maxi-
mum.

Déchets verts
Les déchets verts sont constitués des vé-
gétaux (secs ou humides) de jardin ou de 
parc. Il s’agit de l’herbe après tonte de 
pelouse, des feuilles mortes, des résidus 
d’élagage, des résidus de taille de haies 
et arbustes, des résidus de débroussail-
lage, des épluchures de fruits et légumes
Il est possible de les utiliser en paillage 
ou en compost individuel car ils sont bio-

dégradables, c’est-à-dire qu’ils se décomposent avec le temps 
ou de les déposer en déchetterie.
Il est interdit de les brûler à l’air libre ou de les brûler avec un 
incinérateur de jardin. Par ailleurs, vendre ou prêter un incinéra-
teur de jardin est interdit.
Pourquoi cette interdiction ?
Brûler des déchets verts, surtout s’ils sont humides, dégage des 
substances toxiques pour les êtres humains et l’environnement 
(des particules fines notamment). Par exemple, brûler 50 kg de 
végétaux à l’air libre émet autant de particules fines que rouler 
pendant 14 000 km avec une voiture à essence neuve. Il faut 
également tenir compte des possibles troubles de voisinage 
(odeurs ou fumées) et des risques d’incendie.
En cas de non-respect de l’interdiction, la personne qui brûle 
des déchets verts à l’air libre peut être punie d’une amende de 
450€ maximum. Si ses voisins sont incommodés par les odeurs, 
ils peuvent par ailleurs engager sa responsabilité pour nuisances 
olfactives.
À savoir : le préfet de département peut exceptionnellement 
délivrer une dérogation individuelle, pour combattre certaines 
maladies des végétaux ou éliminer des plantes envahissantes.

Règles de stationnement 
Les 475 places de parking à Sain-Bel sont toutes gratuites. Il 
faut toutefois respecter un certain nombre de règles. Ainsi, le 
stationnement hors emplacement est interdit et le temps de 
stationnement est délimité sur chaque place en fonction de la 
couleur des bandes :

• Bandes blanches : 7 jours
• Bandes vertes : 4 heures
• Bandes bleues : 2 heures 
• Bandes rouges : 1 heure

Du lundi au samedi de 8h à 19h, les véhicules garés doivent 
arborer un disque de stationnement “européen” (une seule fe-
nêtre indiquant l’heure d’arrivée uniquement), obligatoirement 
affiché derrière le pare-brise.

Circulation : limitations vitesse
Il est impératif de respecter les limita-
tions de vitesse dans le centre bourg, et 
notamment à proximité des écoles. Il en 
va du confort de vie mais surtout de la 
sécurité de tous. Les contrevenants s’ex-
posent à une amende de 90 euros et au 
retrait d’un point de permis. Pour rappel, 
la vitesse de circulation dans le centre du 
village est limitée à 30km/h.

Lutte contre le bruit de voisinage
 
Suivant l’arrêté commu-
nal du 22 juin 1998 il est 
interdit d’utiliser des ap-
pareils tel que tondeuse, 
tronçonneuse, perceuse, 
raboteuse, scie électrique, 
etc… en dehors des ho-
raires ci-dessous : 

• les jours ouvrables 
de 8h30 à 12h et de 
13h30 à 19h30

• les samedis de 9h00 à 
12h00 et de 13h30 à 
18h30

• les dimanches et jours 
fériés : totalement in-
terdit.
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Salles communales (tarifs de location)

Pour utiliser une des deux salles communales (salle de la gare ou salle Abel Prebet ), rapprochez-vous du secrétariat de la mairie.

Salle des fêtes Abel PREBET au 28 juillet 2020 :  

  

Salle de la Gare au 28 juillet 2020 : 

Demandes locales Demandes extérieures
Journée 

Weekend
Nettoyage 

professionnel 
(caution)

Caution Journée 
Weekend

Nettoyage 
professionnel 

(caution)

Caution

Association 1ère location 0€ 155€ 230€

Associations 2ème location 50€ 155€ 230€

Association à but lucratif 200€ 155€ 230€

Évènements familiaux 400€ 155€ 230€ 400€ 155€ 230€

Associations Canton CCPA
(1 demande / an)

100€ 155€ 230€

Associations à but social ou 
humanitaire (1 demande / an)

0€ 155€ 230€ 0€ 155€ 230€

Demandes locales Demandes extérieures
Journée 

Weekend
Nettoyage 

professionnel 
(caution)

Caution Journée 
Weekend

Nettoyage 
professionnel 

(caution)

Caution

Association 1ère location 0€ 0€ 230€ 60€ 30€ 230€

Associations 2ème location 50€ 25€ 230€ 120€ 60€ 230€

Associations à but social ou 
humanitaire (1 demande / an)

0€ 0€ 230€ 0€ 0€ 230€

Organismes sans intérêts publics ou 
association à but lucratif

100€ 50€ 230€ 200€ 100€ 230€

Repas, mariage, soirée, spectacle, WE 150€ 230€ 250€ 230€

Infos pratiques et réglementaires (suite)
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État civil 2022

Décès

Adrien BASSE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 janvier 2022
Lou ARRIAZA  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 janvier 2022
Ménoua LALAZARYAN  . . . . . . . . . . . . . . . . 10 février 2022
Anaëlle CAGNIN.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 16 février 2022
Elena MILLET  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .26 mai 2022
Jules DEBEAUNE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 01 juin 2022
Hazim ADAM  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 03 juin 2022
Clovis ROBLIN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 03 juin 2022
Emma CHAVEROT .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 30 juin 2022
Karim ALALI . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15 juillet 2022
Gabin JACQUARD .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .27 juillet 2022
Ayden YAANSIBOUDDINE . . . . . . . . . . . . . . . 19 août 2022
Lola TABAUD BAYARD.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 22 août 2022
Inaya AÏT YAHIA . . . . . . . . . . . . . . . . . . 05 septembre 2022
Edan POTHIN ABDNOURI.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  16 octobre 2022
Noé AHMED ABDEREMANE . . . . . . . . . . . . 20 octobre 2022
Inès BONNET BENKHETACHE . . . . . . . . . . 18 novembre 2022
Zoé SEVA  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 novembre 2022
Louna MARTY PAYET . . . . . . . . . . . . . . . 02 décembre 2022
Ethan LEFEVRE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 décembre 2022

Mariages

Naissances

Manon RANDOUR et Thomas COUBLE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . le 26 février 2022
Doria ESTEVE et Julien BOUVIER .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  le 20 mai 2022
Emmanuelle GIONO et Sébastien VADEBOIN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . le 10 juin 2022
Sandrine GUESDON et Gérald LACASSIN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . le 2 juillet 2022
Fadia ALAYLO et Nabil MIKHA SCHAHYA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . le 27 août 2022
Amandine PILON et Julien MARTINEZ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . le 10 septembre 2022
Leila SALHI et Abdheramane BEREGUIEG . . . . . . . . . . . . . . . . . . . le 10 septembre 2022
Houria YAHOUI et Djamel RASENNADJA  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . le 28 octobre 2022

René AYMAIN,  . . . . . . . . . . . . . . . .  le 03/01/2022 à Sain-Bel (Rhône) dans sa 63ème année  
Bernard FERGERE,  . . . . . . . . . . . . . . . . le06/01/2022 à Tarare (Rhône) dans sa 80ème année  
Geneviève DELTORT épouse POZZOBON,  le 10/02/2022 à Lyon 8ème (Rhône) dans sa 64ème année  
Maurice DESSAINJEAN,  . . . . . . . . . . . . le 17/02/2022 à Gleizé (Rhône) dans sa 83ème année  
Carole BOUVIALA épouse MEISSONNIER .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  à Tarare (Rhône) dans sa 61ème année  
Enrique SAN JOSE  . . . . . . . . . . . . . . . le 22/06/2022 à Gleizé (Rhône) dans sa 60ème année  
Marie-Thérèse AGUERA épouse JOUD,  . . . . . le 18/08/2022 à Ecully (Rhône) dans sa 65ème année  
Dominique RENOUARD épouse SIMONET,  . . . le 25/09/2022 à Bron (Rhône) dans sa 62ème année  
Huguette BALANÇA épouse GUIDICELLI, .  .  .le 17/10/2022 à Sain-Bel (Rhône) dans sa 76ème année  
Roger GREPPO, .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .le 04/11/2022 à Sain-Bel (Rhône) dans sa 95ème année 
Thérèse GEORGES Veuve NOEL, .  .  .  .  .  .  .  .  . le 05/11/2022 à Tarare (Rhône) dans sa 80ème année  
Bernard  PACALLIER,  . . . . . . . . . . . . le 13/11/2022 à Lyon 9ème (Rhône) dans sa 86ème année  
Martine BONNARD née PUPIER, .  .  .  .  .  . le 28/11/2022 à Lyon 9ème (Rhône) dans sa 68ème année  
Evelyne DONJON,  . . . . . . . . . . . . . le 10/12/2022 à Lyon 3ème (Rhône) dans sa 63ème année 
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Un grand merci à l’ensemble des personnes qui ont participé à l’élaboration de ce bulletin.  
N’hésitez pas à contacter la mairie si vous souhaitez faire paraître un article  

sur le prochain bulletin municipal. Ce bulletin est à vous !
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